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      Un problème de société est comme un point d’Archimède que se donne une collectivité
               pour agir sur elle-même, à un moment et sous un angle particuliers. Schématiquement,
               en posant tel problème de société comme objet de débat, de décision, d’action, elle
               décide que « nous avons ce problème » et partant décide d’agir sur « nous » à travers
               ce problème.
            

            Jean Widmer

         
      
   
      Remarques générales

         
            Je distingue les personnes concrètes des catégories d’appartenance. Lorsque j’évoque
               des personnes concrètes, j’emploie le redoublement (« les citoyennes et les citoyens »,
               etc.). À de nombreuses reprises, je parle de catégories d’appartenance. Ces dernières
               ne correspondent pas à des individus ou groupes concrets, mais à des classes d’objets
               que les actrices et les acteurs sociaux utilisent pour décrire les individus. J’utilise
               le masculin générique pour désigner ces catégories d’appartenance (« étrangers »,
               « réfugiés », etc.).
            

            Cette distinction est importante pour les minorités raciales et religieuses. J’opte
               pour la minuscule quand je parle des personnes racisées (« juive », « noire », etc.),
               et pour la majuscule quand il s’agit des catégories de minorités (« Juifs », « Noirs »,
               etc.). Je conserve la majuscule pour les groupes ethniques qui se désignent eux-mêmes
               ainsi (« Tamouls », etc.).
            

            Sauf indication contraire, les traductions des citations sont réalisées par mes soins.
               Pour les sources francophones, je n’ai pas modifié les citations des actrices et des
               acteurs sociaux.
            

            Ce livre traite de la Suisse. Les institutions politiques suisses sont définies lors
               de leur première mention et dans un glossaire en fin d’ouvrage.
            

            Enfin, pour alléger la lecture, l’ensemble des références aux sources mobilisées et
               citées est regroupé dans une section distincte à la fin du livre.
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      Introduction

         
            Berne, juin 1965. Le Parti démocratique, une petite formation social-libérale du canton
               de Zurich, dépose son initiative populaire « contre la pénétration étrangère » à la
               Chancellerie fédérale. Il a réussi à collecter 100 000 signatures en dix-huit mois
               pour soumettre le texte au vote des citoyens – uniquement masculins, les femmes n’ayant
               obtenu le droit de vote qu’en 1971 à l’échelle fédérale. L’initiative demande de limiter
               drastiquement la présence étrangère sur le sol suisse, à « un dixième de la population
               résidente ». Cela fait plusieurs années que des voix de droite et de gauche demandent
               une diminution des « travailleurs étrangers » dans le pays. Les autorités fédérales
               jugent que l’initiative va trop loin, mais sont d’accord sur le fond : il est nécessaire
               de lutter contre l’Überfremdung, la « pénétration étrangère », la « surpopulation étrangère », pour préserver l’identité
               culturelle de la Suisse. Les autorités parviennent à convaincre les initiants de retirer
               leur texte et promettent, en contrepartie, des mesures restrictives.
            

            Quelques mois plus tard, une nouvelle formation de droite radicale, l’Action nationale,
               reprend le flambeau. Son président, James Schwarzenbach, lance une initiative populaire
               encore plus dure. Elle exige une réduction drastique du nombre de « travailleurs étrangers »,
               la limitation des naturalisations et la protection prioritaire des emplois suisses.
               L’initiative aboutit en 1969 ; les Suisses doivent voter. Si elle est acceptée, ce
               sont plus de 200 000 étrangères et étrangers qui devraient être expulsés de Suisse.
               L’initiative donne lieu à une campagne très intense marquée par une parole xénophobe libérée et une participation massive en votation,
               dont le taux de participation atteint 75 %. L’initiative est rejetée de justesse,
               par 54 % des voix.
            

            Vevey, décembre 1965. James-Albert Mathez, médecin vaudois à la retraite, publie à
               compte d’auteur Le passé, les temps présents et la question juive. Le pamphlet, dédié à Charles Maurras, est violemment antisémite. Sur 700 pages,
               Mathez nie la Shoah, insulte les Juifs, appelle à leur destruction. Le livre est mis
               en avant dans L’Europe réelle, un journal néofasciste francophone édité par le Lausannois Gaston-Armand Amaudruz.
            

            En réaction, la Fédération suisse des communautés israélites se mobilise et obtient
               la saisie des 4000 exemplaires du pamphlet antisémite. Elle lance une double procédure
               judiciaire, pénale et civile. L’ouvrage est jugé dangereux. Sa diffusion risque de
               faire naître des sentiments hostiles aux Juifs au sein de la population suisse. Il
               faut arrêter ces « germes de haine ». Les deux procès durent plusieurs années et sont
               suivis de près par la presse. Quelques années plus tard, après plusieurs recours,
               Mathez est définitivement condamné pour diffamation, provocation publique au crime
               et atteinte à la liberté de croyance. Pour la communauté juive, c’est une victoire
               importante.
            

            New York, décembre 1965. Les Nations Unies adoptent à l’unanimité la Convention internationale
               sur l’élimination de toutes les formes de discrimination raciale (CERD), dans un contexte
               de recrudescence de l’antisémitisme en Europe et de violences racistes sous l’apartheid
               sud-africain. Les États parties s’engagent à interdire la discrimination raciale,
               c’est-à-dire « toute distinction, exclusion, restriction ou préférence fondée sur
               la race, la couleur, l’ascendance ou l’origine nationale ou ethnique » (art. 1), que
               cette discrimination soit commise par les autorités ou par des particuliers. Ils s’engagent
               également à interdire la diffusion d’idées fondées « sur la supériorité ou la haine
               raciale » (art. 4).
            

            Dès son entrée en vigueur en 1969, la CERD est ratifiée par plusieurs pays européens,
               à l’instar de la Grande-Bretagne, de l’Union soviétique et de l’Allemagne de l’Ouest.
               Ces pays sont suivis par la Norvège et la Finlande (1970), la France, la Suède et
               les Pays-Bas (1972), l’Autriche (1972), la Belgique (1975) et l’Italie (1976). L’enthousiasme
               est patent au sein des Nations Unies. Il repose sur l’idée que le racisme concerne
               davantage les autres pays que le sien. À cette période, la Suisse s’intéresse aussi à la CERD. Elle hésite
               à la ratifier, mais décide de reporter ce dossier.
            

            Une initiative, un pamphlet, une convention : trois événements, tous survenus en 1965
               en lien avec la question du racisme. L’un met en scène les étrangers comme menace
               existentielle pour la Suisse et illustre le consensus xénophobe qui règne au sein
               de la classe politique. Le deuxième donne lieu à une mobilisation pour enrayer la
               diffusion de la haine antisémite dans la société. Le dernier marque l’avènement d’instruments
               internationaux dans la lutte contre le racisme et révèle les efforts diplomatiques
               des États-nations pour briller sur la scène internationale.
            

            L’enquête qui suit se place au cœur des enjeux que soulèvent ces trois événements.
               Elle s’intéresse au processus au cours duquel les obsessions migratoires, les discours
               de haine et le droit international se retrouvent imbriqués dans la genèse d’une législation,
               la loi antiraciste que la Suisse adopte au milieu des années 1990.
            

            Les enjeux d’une loi antiraciste

            Berne, septembre 1994. Les citoyennes et citoyens suisses adoptent à une courte majorité
               la création d’une norme pénale contre le racisme, communément appelée « loi antiraciste ».
               Le nouvel article 261bis du Code pénal punit les discours racistes énoncés en public, ainsi que la négation
               des génocides. Elle protège trois catégories d’appartenance : la race, l’ethnie et
               la religion. Elle ne s’attaque pas aux discriminations raciales dans les domaines
               de la vie quotidienne, à l’exception du « refus de prestation destinée à l’usage du
               public » (dans les restaurants, les cafés, les transports publics, etc.). Pour les
               autorités, cette révision pénale a rendu possible la ratification de la CERD qu’elles
               s’étaient engagées à signer vingt ans plus tôt. À l’aube des années 1990, cette convention
               est déjà ratifiée par plus de 130 pays dans le monde.
            

            En Europe, des législations antiracistes sont déjà en place depuis les années 19601. L’Allemagne de l’Ouest révise en 1960 son Code pénal pour sanctionner l’incitation
               à la haine (Volksverhetzung). En Grande-Bretagne, une loi interdisant les discriminations raciales est promulguée en 1965 – le Race Relations Act – avant d’être
               étendue dans les décennies suivantes. La France adopte en 1972 la loi Pleven, qui
               pénalise l’incitation à la haine raciale et les discriminations à l’embauche et dans
               les services publics. Les approches varient : ici, on privilégie les instruments civils ;
               là, les poursuites pénales ; ailleurs encore, des agences indépendantes sont mises
               en place. D’autres pays européens légifèrent par la suite, dans une dynamique soutenue
               par les organisations internationales.
            

            Dans ce paysage européen, la Suisse se distingue à plusieurs titres. Par sa lenteur
               d’abord : elle est l’un des derniers États à adopter une législation contre le racisme.
               Par la forme de sa législation ensuite : la loi se limite à une disposition pénale
               centrée sur les discours tenus publiquement, sans s’étendre aux actes discriminatoires
               – ces « différence[s] de traitement illégitime[s] »2 – qui surviennent dans les sphères de la vie sociale, à l’instar du travail, de l’accès
               au logement, de la santé ou de l’éducation. Par son processus législatif également :
               la loi a dû surmonter l’épreuve du vote populaire pour être adoptée, tandis que les
               autres législations européennes sont issues d’un processus parlementaire ordinaire.
               Par son inertie enfin : alors que la plupart des pays européens ont fait évoluer leurs
               législations contre les discours de haine et les discriminations3, en Suisse, l’article 261bis du Code pénal reste, à peu de chose près, l’unique disposition légale explicitement
               consacrée à la lutte contre le racisme4. Ces particularités interrogent. Pourquoi la Suisse a-t-elle adopté si tardivement
               une loi antiraciste ? Pourquoi sous cette forme pénale et limitée aux discours de
               haine ? Et comment expliquer qu’aucune évolution n’ait suivi depuis ?
            
Mon questionnement est étroitement lié au temps présent. L’année 2025 consacre les
               trente ans de l’entrée en vigueur de la loi antiraciste, l’article 261bis ajouté au Code pénal le 1er janvier 1995. Depuis plusieurs années, les critiques se multiplient. Des collectifs
               antiracistes, des journalistes, des juristes, des politiciens et des politiciennes,
               et des instances fédérales dénoncent l’insuffisance de cet arsenal juridique : son
               champ d’application étroit, son inadaptation aux formes contemporaines du racisme,
               son incapacité à traiter des discriminations systémiques. Mais jusque-là, les autorités
               et une majorité politique estiment que la législation actuelle suffit, et s’opposent
               à toute révision ou extension du cadre juridique.
            

            Pour comprendre l’inertie actuelle, il faut revenir aux origines du droit antiraciste
               suisse. La loi contre le racisme a fait l’objet d’un travail long et fastidieux pour
               advenir à la réalité sous la forme qu’on lui connaît aujourd’hui. C’est un travail
               qui remonte à la fin des années 1960, qui a mobilisé de nombreux protagonistes – des
               fonctionnaires, des parlementaires, des communautés religieuses, des associations
               et des collectifs antiracistes, des journalistes, les citoyens et les citoyennes –,
               qui s’est joué en de multiples lieux de la vie publique, institutionnelle et quotidienne,
               et qui a suscité de nombreux espoirs, des questionnements et des craintes quant à
               ses potentielles conséquences judiciaires et politiques. Ce livre raconte cette production
               législative.
            

            Il met en évidence une dynamique paradoxale. À l’origine, le projet d’une loi antiraciste
               n’est pas issu d’une mobilisation ou d’un événement particulier. Il émerge à la fin
               des années 1960 dans le cadre de réflexions de l’administration fédérale sur la ratification
               de la CERD. Il s’agit alors essentiellement d’une question de politique étrangère
               et de réputation du pays sur la scène internationale. Ce n’est que plus tard, au cours
               des années 1980, que le projet de loi devient un enjeu interne pour la Suisse. Il
               évolue en réponse à la « montée du racisme », dans un contexte marqué par l’explosion
               des violences d’extrême droite et les virulents débats sur les réfugiés.
            

            S’immerger dans cette histoire suscite un léger dépaysement. On y retrouve de nombreuses
               questions qui nous occupent aujourd’hui : quels sont les ressorts du racisme ? Comment
               le combattre ? Quel rôle peut jouer le droit ? Mais plus on avance dans l’enquête,
               plus un sentiment d’étrangeté s’impose. Ce que les acteurs et les actrices de l’époque
               entendaient par racisme diffère sensiblement de notre compréhension actuelle. Aujourd’hui, on tend à ne plus définir
               le racisme uniquement comme une idéologie ou un comportement individuel, mais aussi
               comme un phénomène structurel qui traverse l’ensemble de la société et perpétue des
               inégalités durables envers les groupes racisés5.
            

            La photographie en couverture de ce livre illustre bien ce décalage. Elle a été prise
               en novembre 1989 à Fribourg, lors d’une manifestation contre les violences racistes.
               Le cortège, qui réunit environ 1000 personnes, proteste contre la mort de Mustafa
               Yildirim, un réfugié kurde tué dans une rixe par de jeunes Suisses. On y voit une
               banderole qui dénonce le racisme et qui plaide pour une Suisse « humaine, ouverte
               et solidaire ». Ce qui frappe en regardant cette photo aujourd’hui, c’est la composition
               du public antiraciste. Celui-ci est surtout blanc, à l’exception de quelques personnes
               kurdes dont la communauté locale avait appelé à manifester. Pareille manifestation
               à l’heure actuelle rassemblerait un public en grande partie composé de personnes racisées6. Les visages des mobilisations antiracistes ont changé. Les personnes directement
               concernées sont au premier plan depuis le début du XXIe siècle.
            

            Dans les années 1980, le mouvement antiraciste est majoritairement blanc, issu des
               milieux suisses progressistes – des associations de défense des immigrés, des Églises,
               des syndicats. Les minorités, en particulier afrodescendantes ou musulmanes, sont
               absentes des débats. À l’exception de la communauté juive, active, organisée et directement
               concernée par la montée de l’antisémitisme, les groupes les plus touchés par le racisme
               sont peu visibles dans les mobilisations. C’est qu’à cette époque, la question raciale
               est systématiquement rabattue sur la question migratoire : les personnes racisées sont pensées comme des « étrangers », jamais comme
               des membres à part entière de la société suisse.
            

            Suivre la confection d’une loi

            Ce livre n’est pas une histoire du racisme ou de l’antiracisme en Suisse7. Il ne prétend pas rendre compte des formes que prend le racisme dans la société
               suisse ni des expériences multiples de celles et ceux qui le subissent. Il ne raconte
               pas non plus l’histoire de l’ensemble des luttes menées contre le racisme. Ces phénomènes
               traversent l’ouvrage, mais le fil rouge est ailleurs : il s’agit de plonger dans la
               vie politique suisse de la fin du XXe siècle pour suivre la « confection d’une loi »8.
            

            Cette enquête est le fruit de cinq ans de travail et s’appuie sur des recherches approfondies
               dans les archives de l’État fédéral, de collectifs militants, d’associations et de
               communautés religieuses, sur l’analyse d’un large corpus de discours publics – en
               particulier médiatiques et politiques – ainsi que sur des entretiens avec des actrices
               et des acteurs clefs de cette histoire9.
            
À travers ce travail, je m’inscris dans une tradition sociologique qui s’intéresse
               à la constitution des problèmes sociaux dans les démocraties libérales10. Cette sociologie part du constat qu’il existe des individus, des groupes et des
               institutions qui agissent au sein des sociétés pour transformer des faits sociaux
               en des problèmes qu’il faut prendre en charge collectivement. Ce qui paraît ordinaire
               à un moment donné – par exemple la pauvreté, les violences sexuelles, le travail des
               enfants ou la pollution – devient inacceptable des années ou des décennies plus tard
               et fait l’objet d’une action publique.
            

            Ce processus ne s’opère pas de lui-même. Il faut que des personnes agissent concrètement,
               se mobilisent et qu’elles réalisent un travail conséquent pour qu’une situation apparaisse
               comme problématique aux yeux de la société, pour que cette perspective soit partagée,
               reprise et portée par différents acteurs et actrices, pour qu’un problème s’impose
               socialement et publiquement, pour qu’il soit pris en charge par l’État et pour qu’il
               fasse l’objet de politiques publiques. Bref, pour qu’un fait soit constitué en un
               problème social. Observer ce travail, ce n’est pas prétendre que les problèmes sociaux
               sont effectivement résolus dans nos sociétés – loin de là. C’est montrer que les régimes
               démocratiques, malgré toutes leurs limites, sont travaillés par une constante et nécessaire
               critique.
            

            Depuis une trentaine d’années, dans le monde francophone, les réflexions en sociologie
               des problèmes sociaux se sont focalisées sur les notions de « public » et de « publicité ».
               Il est désormais question d’étudier des problèmes publics11. Un problème peut être dit public dans plusieurs sens, selon que le public désigne
               une qualité, un lieu ou un groupe.
            

            Un problème est d’abord public lorsqu’il est porté sur des scènes d’apparition observables
               et accessibles à quiconque – lorsqu’il « peut être vu et entendu de tous », pour reprendre la formule de la philosophe
               Hannah Arendt12. Les sociétés contemporaines possèdent des lieux, à l’instar des médias de masse,
               pour discuter et se disputer sur ce qui concerne ses membres. La qualité publique
               d’un problème tient ici à sa visibilité à l’échelle d’une société. Un problème peut
               ensuite être décrit comme public lorsque des individus affectés par les troubles qu’ils
               vivent s’organisent collectivement pour réguler les conséquences négatives des activités
               humaines. Ils deviennent ce que John Dewey appelle des publics émergents qui bousculent
               les pratiques et les habitudes établies, et confrontent les institutions en place13. La dimension publique du problème relève dans ce cas de formes de mobilisation inédites.
               Enfin, un problème peut être compris comme public lorsqu’il est traité et géré par
               les pouvoirs publics, dont l’une des caractéristiques est de prétendre parler au nom
               de la société14. La publicité d’un problème renvoie alors à sa prise en charge par l’État, ses institutions
               et son administration, et aux luttes qui existent autour du spectre de son action.
            

            Pour comprendre comment un problème comme le racisme peut faire l’objet d’une régulation
               juridique, il faut l’envisager depuis plusieurs angles. Trois perspectives complémentaires
               structurent ainsi ce livre. La première est celle de l’État. Elle est fondamentale.
               Suivre un processus législatif implique de s’intéresser aux institutions politiques
               suisses qui règlent le parcours d’une loi et qui s’articulent autour de deux droits
               fondamentaux : l’initiative populaire et le référendum facultatif15. La deuxième est celle des scènes publiques, en particulier les médias de masse et
               le Parlement, qui sont des lieux d’affrontements et de débats centraux sur ce qui
               pose un problème au sein de la société. Enfin, la dernière est celle des collectifs et des associations plus ou moins institutionnalisés,
               organisés et contestataires qui se mobilisent pour dénoncer une situation, défendre
               une cause et rendre visible un problème.
            

            Le livre retrace la genèse de la loi antiraciste suisse entre 1965 et 1995 à partir
               de ces trois lieux d’investigation : l’État, l’espace public, les mobilisations. Il
               se divise en trois parties, chacune centrée sur un moment clef du processus. La première
               partie explore l’émergence du projet de loi entre 1965 et le milieu des années 1980.
               La deuxième décrit la montée de la question du racisme dans le débat public et son
               traitement par les institutions politiques jusqu’à l’adoption parlementaire d’une
               norme pénale antiraciste en 1993. La troisième suit le référendum lancé par la droite
               radicale, la campagne et l’acceptation en votation populaire de la loi en septembre
               1994. À travers ce parcours, il s’agit d’éclairer les origines du droit antiraciste,
               de mieux comprendre l’inertie actuelle de la Suisse et d’ouvrir de nouveaux horizons
               législatifs.
            

         

         
            
               1. Voir les travaux pionniers d’Erik Bleich (2003, 2011a, 2011b, 2018).
               

            
            
               2. Lochak (2004, p. 16).
               

            
            
               3. Au début du XXIe siècle, le droit européen s’est renforcé en élargissant le spectre des comportements
                  interdits (discours de haine, discriminations, crimes de haine), des catégories d’appartenance
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               9. Ce livre est issu d’une thèse de doctorat en sciences sociales, soutenue en avril
                  2025 à l’Université de Lausanne (Thomas, 2025) et financée par le Fonds national suisse
                  (subside FNS Doc.CH, P0LAP1_195507). Il en propose une version remaniée et allégée,
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                  mais les développements méthodologiques et théoriques propres à l’exercice scientifique
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                  Kaufmann (2008, 2018) et Gonzalez (2015a, 2019).
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               15. En Suisse, les droits d’initiative et de référendum permettent aux citoyennes et
                  citoyens de participer directement aux décisions politiques. L’initiative populaire
                  fédérale permet de proposer une modification de la Constitution : il faut récolter
                  100 000 signatures en dix-huit mois pour qu’un vote national soit organisé. Le référendum
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      Partie I 

De la discrétion

      
   
      Introduction

         
            En Suisse, les origines d’un projet de loi antiraciste sont anciennes. Elles remontent
               au milieu des années 1960 alors que plusieurs pays commencent à légiférer contre le
               racisme – ou à y songer1. L’Allemagne de l’Ouest modifie son Code pénal pour punir les appels à la haine raciale
               en 1960. La Grande-Bretagne adopte en 1965 le Race Relations Act, une législation
               civile pour lutter contre la discrimination raciale dans les lieux publics, et crée
               une agence administrative chargée de traiter les litiges entre particuliers. La France,
               de son côté, légifère en 1972 avec la loi Pleven. De nature pénale, cette loi incrimine
               l’incitation à la haine raciale et la discrimination raciale dans les prestations
               publiques et le travail. Entre-temps, sur le plan international, les Nations Unies
               ont adopté en 1965 la Convention internationale sur l’élimination de toutes les formes
               de discrimination raciale (CERD), un important traité qui demande aux États parties
               de légiférer pour interdire la discrimination raciale commise par les autorités et
               par les particuliers.
            

            C’est dans ce contexte que la question d’une législation antiraciste émerge en Suisse.
               Mais pas depuis le lieu où l’on pourrait se l’imaginer. À la fin des années 1960,
               il n’existe aucune mobilisation collective contre le racisme et aucune revendication
               dans l’espace public pour une loi en la matière. La question surgit en réalité au
               sein de l’administration fédérale, plus précisément au sein du Département fédéral des affaires étrangères. Quelques diplomates et juristes
               suivent avec attention les travaux des Nations Unies sur la régulation des discriminations
               raciales et se demandent s’il est intéressant que la Suisse ratifie la CERD en vue
               d’un rapprochement avec les organisations internationales.
            

            Mais pendant plus de quinze ans, rien ne se passe concrètement. Le projet est rapidement
               mis de côté et ne réapparaît sur la scène parlementaire qu’au début des années 1980.
               C’est finalement en 1987 que les autorités lancent officiellement une révision du
               droit interne pour adhérer à la CERD. Comment comprendre ce temps long ? Pourquoi
               les autorités ont-elles décidé de remettre le projet de ratification de la CERD ?
               Comment se fait-il que personne à part l’État ne se soit intéressé à ce dossier durant
               les années 1970 ? Et pourquoi les autorités décident-elles finalement de légiférer
               en 1987 ? Ces interrogations sont l’objet de la première partie de ce livre.
            

            Décrire l’absence, le blocage ou l’inertie d’un processus politique n’est pas évident
               pour un enquêteur ou une enquêtrice. On pourrait se dire que si le projet d’une législation
               antiraciste n’avance pas pendant près de quinze ans, c’est qu’il n’y a rien à en dire.
               Nous verrons au contraire qu’il faut tout un travail pour parvenir à ce « rien ».
            

            Je raconte ce temps long en suivant trois actrices qui ont chacune un rôle central
               dans la genèse de la loi antiraciste suisse. Première actrice : les autorités et leur
               administration. Seule protagoniste à s’intéresser à la CERD et à une législation contre
               le racisme pendant plus d’une décennie, l’État fédéral a une grande marge de manœuvre
               pour organiser son agenda sur ce projet qui n’est pas prioritaire et qui s’intègre
               plus largement dans le développement d’une « politique des droits de l’homme » pour
               ses relations internationales.
            

            Deuxième actrice : la Fédération suisse des communautés israélites (FSCI). Alors qu’elle
               tente à plusieurs reprises d’interdire la parole antisémite entre les années 1930
               et 1960, elle est absente du terrain législatif dans les deux décennies suivantes
               et ne cherche pas à faire adopter une loi contre le racisme. Nous verrons que cette
               absence est le fruit d’une stratégie pour gérer et affronter les cas d’antisémitisme
               auxquels la FSCI est confrontée.
            

            Troisième actrice : la Ligue internationale contre le racisme et l’antisémitisme (LICRA),
               une petite association d’origine française installée en Romandie depuis 1971. C’est
               la première association à militer pour l’adoption d’une loi contre le racisme en Suisse en s’appuyant
               sur le modèle de la loi Pleven française. Nous verrons comment elle organise son travail
               de lobbying au début des années 1980 et comment son projet converge avec l’agenda
               des autorités.
            

            Ces trois actrices ont en commun d’agir avec discrétion sur le plan politique. Quand
               cela est possible, elles cherchent à éviter d’apparaître en public, de focaliser l’attention
               publique sur un objet ou de mobiliser un public autour d’un problème. Derrière cet
               évitement, la volonté est de garder la maîtrise de la situation. Cette politique de la discrétion n’a évidemment pas le même sens selon les organisations qui la mettent en pratique2. Pour l’État, c’est une façon de mener à bien son agenda sans devoir rendre des comptes
               (trop précisément) sur ses activités. Pour la communauté juive, c’est à la fois la
               crainte de subir des violences et une stratégie pour résoudre des situations problématiques
               qui passe par la négociation, l’information et la conviction plutôt que par la dénonciation.
               Enfin, pour la LICRA, c’est la certitude que les institutions sont à la fois les lieux
               les plus efficaces et les plus justes pour faire avancer une cause.
            

            Ces différentes politiques de la discrétion sont ébranlées par un événement public
               qui survient à l’été 1986 : Mariette Paschoud, une enseignante lausannoise, met en
               doute l’existence des chambres à gaz nazies et suscite un scandale en Romandie. Pour
               la première fois, le projet d’une loi antiraciste est discuté dans l’espace public.
               C’est dans le sillage de ce scandale négationniste que les autorités décident de lancer
               une révision du droit suisse pour ratifier la CERD.
            

         

         
            
               1. Voir les travaux de Bleich (2003, 2011a, 2011b).
               

            
            
               2. Sur ce concept, voir Thomas (à paraître). Dans un sens proche, voir Culpepper (2011)
                  et son concept de quiet politics.
               

            
         
      
   
      Chapitre premier 

Le temps d’une Convention

         
            « Rien ne presse. »

            Mathias Krafft, 1971

         
         
            À la fin des années 1960, quelques fonctionnaires de l’administration fédérale commencent
               à s’intéresser à la CERD que les Nations Unies ont adoptée quelques années plus tôt1. Ils se demandent si la Suisse est en mesure de ratifier ce traité international
               et si elle a intérêt à le faire2. À cette époque-là, la Suisse cherche à réorienter sa politique étrangère alors que
               la guerre froide connaît une période de « détente »3. Elle tente de maintenir sa traditionnelle politique de neutralité, tout en s’engageant
               plus activement auprès des organisations internationales. Cette réorientation s’inscrit
               dans un contexte de critiques reçues par la Suisse dans les années d’après-guerre,
               notamment de la part des pays récemment indépendants du Sud global. La politique de
               neutralité de la Suisse est alors perçue comme trop proche du bloc de l’Ouest, trop attentiste
               et largement compromise avec le régime d’apartheid sud-africain. Les autorités souhaitent
               intensifier leur diplomatie auprès des pays du Sud pour améliorer leur image sur la
               scène internationale et opérer un rapprochement progressif avec les Nations Unies.
            

            Les origines d’un projet de droit antiraciste se situent dans cette séquence historique
               au tournant des années 1970. Les protagonistes principaux en sont des juristes de
               l’administration fédérale et un traité international relatif aux droits humains, là
               où on s’attendrait à un événement déclencheur ou une mobilisation inédite. La réalité
               relève davantage des routines administratives. C’est en examinant les conditions de
               ratification de la CERD que l’administration émet l’idée de légiférer pour interdire
               des formes de discriminations raciales, associant les deux objets autour d’un même
               et unique projet. Jusqu’au début des années 1980, l’administration est la seule actrice
               à s’intéresser à la CERD et peut agir avec une grande latitude pour organiser son
               travail. En cela, elle imprime sa marque sur la suite du processus législatif.
            

            Dans ce travail, la question du mode de régulation juridique est centrale – elle reviendra
               tout au long de ce livre. Comment faut-il interdire les discriminations raciales ?
               Par le droit pénal ou le droit privé ? Ces deux domaines du droit incarnent des logiques
               de régulation différentes4. Le droit pénal vise à protéger l’ordre social en réprimant les comportements jugés
               dangereux pour la société (les infractions). C’est l’État, par le biais du Ministère
               public, qui intervient et engage les poursuites. Le droit pénal s’accompagne de sanctions
               pouvant aller de l’amende à la peine de prison. Il constitue généralement un ultima ratio, un outil de dernier recours qui intervient « après les autres modes de résolution
               des conflits en société »5. À l’inverse, le droit privé organise les relations entre personnes privées – que
               ce soit en matière de contrat, de travail, de famille ou de responsabilité civile –
               dans la vie quotidienne. Il repose sur une logique dans laquelle ce sont les parties
               elles-mêmes qui saisissent le juge, exposent les faits, produisent les preuves et défendent leurs positions. L’objectif est moins de punir
               un coupable, comme pour le droit pénal, que de trancher un litige, réparer un dommage
               ou faire appliquer un engagement6.
            

            Attendre des circonstances plus favorables

            En Suisse, la ratification d’un traité international relève de la compétence du Conseil
               fédéral7. Si ce dernier décide de ratifier un traité, il doit obtenir l’accord du Parlement,
               à moins que le traité en question soit de portée mineure. À l’interne de l’administration,
               l’examen d’une convention internationale est généralement confié au Département fédéral
               des affaires étrangères (DFAE), et plus précisément à la Direction du droit international
               public (DDIP)8. Surnommée parfois la « conscience juridique » du Conseil fédéral, la DDIP est l’un
               des principaux services du DFAE et s’occupe des questions relatives à la politique étrangère, à la neutralité du pays et au droit
               international. À la fin des années 1960, la DDIP se compose de plusieurs sections,
               dont l’une est la section du droit international public. C’est cette section, composée
               de quelques hommes, qui doit s’occuper des traités internationaux relatifs aux droits
               de l’homme, à l’instar de la CERD.
            

            La DDIP confie l’examen de la CERD à Mathias Krafft. Ce dernier est entré au DFAE
               en 1964 à 28 ans pour une carrière de diplomate. Alors qu’il réalisait des stages
               dans différentes ambassades, un événement familial le ramène en Suisse en 1966 et
               l’installe durablement dans les bureaux de la DDIP à Berne, la capitale suisse. Mathias
               Krafft y fera toute sa carrière. Il montera progressivement les échelons pour finir
               chef de la DDIP en 1984 et entamera une carrière parallèle à l’Université de Lausanne
               en tant que professeur de droit la même année. Sa permanence en fait le fonctionnaire
               le plus durablement impliqué sur le dossier de la CERD.
            

            En 1966, Mathias Krafft est un jeune fonctionnaire qui vient d’obtenir son doctorat
               en droit. Son chef le charge de s’occuper du dossier épineux de la Convention européenne
               des droits de l’homme (CEDH) que la Suisse aimerait ratifier, mais qui pose de grands
               problèmes juridiques de compatibilité, tout particulièrement en raison d’un droit
               de vote qui se limite aux hommes – un droit politique que les femmes n’obtiennent
               qu’en 1971. Mathias Krafft rédige le rapport relatif à la ratification de la CEDH
               que le Conseil fédéral soumet au Parlement en décembre 1968. Puis, une fois ce travail
               terminé, le juriste commence l’examen de la CERD.
            

            Le travail de Mathias Krafft est une affaire éminemment administrative. L’examen de
               la CERD suppose l’envoi de lettres, l’écriture de notes, de procès-verbaux et de rapports,
               ainsi que leur circulation entre différents services. Ce sont autant d’écrits conservés
               et archivés qui constituent des fragments d’activité et permettent à l’enquêteur ou
               à l’enquêtrice de reconstituer une partie du travail réalisé par des juristes des
               décennies plus tôt. C’est grâce à ces archives que j’ai pu reconstituer le chemin
               sinueux de la CERD au sein de l’administration fédérale.
            

            Le travail débute au printemps 1969 par une consultation interne. La DDIP demande
               à plusieurs services concernés par la CERD leur avis sur une possible adhésion de
               la Suisse. Mathias Krafft écrit pour l’occasion une notice qui synthétise les principaux
               enjeux de la convention. Dans cette notice, il souligne d’abord que l’article 1 de la CERD, définissant la « discrimination raciale », interdit
               de procéder à des distinctions entre étrangers sur la base de critères raciaux, ethniques
               ou nationaux9. Il attire également l’attention sur l’article 2 et l’obligation pour les États parties
               d’« interdire la discrimination raciale pratiquée par des personnes, des groupes ou
               des organisations ». Il relève enfin que plusieurs pays ont déjà pris – ou se sont
               engagés à prendre – des mesures législatives pour supprimer la discrimination raciale
               et l’incitation à la haine raciale.
            

            Les réponses des services parviennent dans les mois qui suivent. Elles ne sont pas
               enthousiastes et soulignent au contraire l’existence de plusieurs « obstacles juridiques »
               qui rendent difficile une adhésion. Après avoir longuement détaillé les dispositions
               du Code pénal, le Ministère public de la Confédération conclut que le droit pénal
               ne remplit pas toutes les obligations de la convention, notamment en ce qui concerne
               l’interdiction de l’incitation à la haine raciale, prohibée par la convention. De
               son côté, l’office fédéral chargé de la justice met en évidence la « grande portée »
               de la CERD qui demande l’interdiction de la discrimination entre particuliers. Une
               ratification impliquerait de réguler les relations économiques et de porter atteinte
               à la liberté contractuelle10. Pour l’office, modifier le droit privé pour interdire la liberté de discriminer
               de l’employeur ou du propriétaire n’est tout simplement pas imaginable :
            

            
               Cette disposition [de l’article 2 de la Convention] nous semble avoir une très grande
                  portée. Elle obligerait les États parties à intervenir dans le domaine des contrats
                  pour interdire par exemple à un propriétaire de refuser comme locataires des gens
                  de race noire, ou à un employeur de refuser d’engager des travailleurs ressortissants
                  d’un pays déterminé. Dans le premier cas, n’y aurait-il pas aussi une atteinte à l’exercice
                  du droit de propriété ? Nous ne pensons pas que de telles restrictions à la liberté contractuelle seraient acceptables en Suisse. (Lettre de la Division de la justice, 08.05.1969)
               

            
            Mais l’opposition la plus nette provient de la Police fédérale des étrangers. Chargé
               de s’occuper de l’entrée et de l’admission des étrangers sur le sol helvétique, l’organe
               policier estime qu’une adhésion de la Suisse à la CERD entrerait en conflit avec la
               lutte impérieuse contre la « surpopulation étrangère ».
            

            La Police fédérale des étrangers s’inscrit dans une politique publique qui structure
               la vie suisse depuis le début du XXe siècle : la lutte contre l’Überfremdung, à savoir la « surpopulation étrangère » ou la « pénétration étrangère »11. Cet organe policier est créé en 1917, en pleine Première Guerre mondiale, au moment
               où s’impose l’idée que les étrangers représenteraient une menace à la fois quantitative
               (leur nombre) et qualitative (leur soi-disant race ou nature) pour la Suisse. À partir
               de là, le contrôle des flux migratoires et du processus de naturalisation devient
               un objectif politique central. En 1969, la lutte contre la « pénétration étrangère »
               est toujours une priorité pour les autorités, comme tient à le rappeler la Police
               fédérale des étrangers dans sa lettre. L’organe policier mentionne notamment plusieurs
               initiatives populaires qui visent à renforcer la lutte contre l’Überfremdung. Il fait ici référence à un vaste mouvement xénophobe qui a émergé au milieu des
               années 1960 et qui s’est concrétisé par la création d’un petit parti de droite radicale,
               l’Action nationale12. En avril 1969, lorsque la Police des étrangers répond à la DDIP, l’Action nationale
               est en train de collecter des signatures pour son initiative « contre l’emprise étrangère
               et le surpeuplement de la Suisse »13.
            

         

         
            
               1. Sur l’histoire de la CERD, voir Banton (1996).
               

            
            
               2. Le droit international distingue la signature de la ratification d’un traité. La
                  ratification ou l’adhésion désigne l’acte « par lequel un État établit sur le plan
                  international son consentement à être lié par un traité » (Convention de Vienne sur
                  le droit des traités, 1969). La signature, de son côté, exprime l’intention d’un État
                  de devenir partie à ce traité, sans préjuger de la suite.
               

            
            
               3. Sur ces questions, voir Fanzun (2003), Gabriel & Fischer (2003), Fischer (2004),
                  Bott, Etemad & Guex (2005), Bott et al. (2015) et Bott & Schaufelbuehl (2015).
               

            
            
               4. Un troisième domaine est le droit public. Il régit l’organisation et le fonctionnement
                  de l’État ainsi que ses relations avec les individus. Il comprend des branches comme
                  le droit constitutionnel et le droit administratif. Son but est de veiller au bon
                  fonctionnement des institutions et de préserver l’intérêt général. Sur ces distinctions,
                  voir Le Roy & Schœnenberger (2015).
               

            
            
               5. Queloz (2013, p. 11).
               

            
            
               6. En langage plus sociologique, le droit pénal est « associé à une forme de solidarité
                  mécanique enclenchant une répression collective en sanction à l’effraction des normes
                  sociales », tandis que « dans le cas des sociétés à solidarité organique – c’est-à-dire
                  fondées sur la division sociale du travail et la complémentarité –, le droit [privé
                  sert] à rétablir l’ordre normal des relations sociales et contractuelles et non à
                  punir le contrevenant » (Chappe, 2018). Dans le mode de régulation privé, « l’auteur
                  n’est plus coupable stricto sensu, mais seulement fautif, indépendamment de toute connotation morale » (Ibid.).
               

            
            
               7. Le Conseil fédéral est le gouvernement suisse. Il est élu par le parlement et se
                  compose de sept membres, chacun à la tête d’un département. Depuis la fin des années 1950,
                  une règle tacite, dite « formule magique », répartit les sièges entre les principaux
                  partis politiques suisses. La composition du Conseil fédéral est stable depuis cette
                  époque : cinq sièges sont attribués aux partis dits « bourgeois » (du centre à la
                  droite conservatrice), et deux au Parti socialiste. Entre la fin des années 1960 et
                  le début des années 1990, le Département fédéral des affaires étrangères est dirigé
                  par un socialiste. L’Assemblée fédérale est le pouvoir législatif suisse et comprend
                  deux chambres d’importance égale : le Conseil national (la « Chambre basse »), qui
                  représente le « peuple » et compte 200 sièges, et le Conseil des États (la « Chambre
                  haute »), qui représente les cantons avec 46 sièges (deux par canton, un par ancien
                  demi-canton). Durant l’ensemble du XXe siècle, l’Assemblée fédérale est dominée par la droite. Les partis centristes, radicaux,
                  libéraux et agrariens détiennent entre deux tiers et trois quarts des sièges.
               

            
            
               8. Jusqu’en 1979, le DFAE portait le nom de Département politique fédéral. Sa direction
                  juridique s’appelait d’abord Service juridique (jusqu’en 1970), puis Division des
                  affaires juridiques (jusqu’en 1972), avant de devenir DDIP. Pour alléger la lecture,
                  je parle simplement de DFAE et de DDIP tout au long du chapitre.
               

            
            
               9. La CERD définit la discrimination raciale comme « toute distinction, exclusion,
                  restriction ou préférence fondée sur la race, la couleur, l’ascendance ou l’origine
                  nationale ou ethnique » qui compromet « la reconnaissance, la jouissance ou l’exercice,
                  dans des conditions d’égalité, des droits de l’homme et des libertés fondamentales »
                  (art. 1).
               

            
            
               10. Dit simplement, le droit contractuel suisse « se résume dans l’article 19 [du Code
                  des obligations] : les parties sont libres de convenir ce qu’elles veulent, avec qui
                  elles veulent, dans la forme qu’elles veulent, et en choisissant le droit qui leur
                  convient » (Marchand, 2017, p. 223).
               

            
            
               11. Voir en particulier Kury (2003) et Arlettaz & Arlettaz (2004).
               

            
            
               12. Sur les mouvements xénophobes de cette période, voir Buomberger (2004) et Skenderovic
                  & D’Amato (2008). À la suite de Skenderovic (2009, pp. 15-30), j’appréhende la droite
                  radicale comme une famille politique qui rassemble différents acteurs partageant une
                  même idéologie d’exclusion, fondée sur des inégalités fondamentales entre un « nous »
                  national, culturel, ethnique ou raciale, et les « autres ». Cette famille comprend
                  les partis nationaux-populistes, les cercles intellectuels de la Nouvelle Droite et
                  les groupes d’extrême droite. Tous rejettent les principes du libéralisme et défendent
                  un nationalisme identitaire, tout en adoptant des formes d’action et des degrés de
                  radicalité variés, allant de la participation électorale à la contestation du système
                  démocratique lui-même.
               

            
            
               13. Il s’agit de l’« initiative Schwarzenbach » bien connue en Suisse, du nom du président
                  de l’Action nationale de l’époque.
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      Glossaire

         
            Sauf indication contraire, les définitions des termes relatifs aux institutions politiques
               suisses proviennent du site Internet de l’Assemblée fédérale (page « Lexique du parlement »).
            

            Assemblée fédérale

            L’Assemblée fédérale est le Parlement suisse. Elle est l’autorité suprême de la Confédération,
               sous réserve des droits du peuple et des cantons. Elle incarne le pouvoir législatif
               et a notamment pour mission d’élaborer des modifications constitutionnelles et des
               avis relatifs aux initiatives populaires, d’élaborer la législation, qui constitue
               le fondement de toutes les actions de l’État ainsi que des droits et des devoirs individuels,
               de se prononcer sur l’ensemble des dépenses de la Confédération, d’élire les membres
               du Conseil fédéral et les juges des tribunaux fédéraux, et d’exercer la haute surveillance
               sur le Conseil fédéral et l’administration fédérale ainsi que sur les tribunaux fédéraux.
               L’Assemblée fédérale se compose de deux Chambres : le Conseil national et le Conseil
               des États. Ces deux Chambres sont dotées des mêmes compétences.
            
Canton

            Les cantons suisses sont les États fédérés de la Confédération suisse. Il existe 26
               cantons en Suisse. Chaque canton possède sa propre constitution, un parlement, un
               gouvernement et des tribunaux.
            

            Conseil d’État

            Le Conseil d’État est le gouvernement cantonal ou l’Exécutif d’un canton suisse. Il
               est formé de cinq ou sept conseillers d’État, chacun dirigeant un département. Les
               membres du Conseil d’État sont élus par les citoyennes et les citoyens tous les quatre
               ou cinq ans. À ne pas confondre avec le Conseil des États.
            

            Conseil des États

            Le Conseil des États est l’une des deux Chambres de l’Assemblée fédérale. Il rassemble
               46 députés, à raison de deux députés par canton et d’un député par ancien demi-canton.
               Pour cette raison, on l’appelle également la « Chambre des cantons ». L’élection du
               Conseil des États est régie par le droit cantonal. Pour 45 des 46 membres du Conseil
               des États, l’élection a lieu en même temps que celle du Conseil national, à bulletin
               secret. Si le système proportionnel est en vigueur dans les cantons du Jura et de
               Neuchâtel, le système majoritaire prévaut dans les autres cantons.
            

            Conseil fédéral

            Le Conseil fédéral est l’autorité directoriale et exécutive suprême de la Confédération.
               Autrement dit, il incarne le pouvoir exécutif. Composé de sept membres, les conseillers
               fédéraux ou conseillères fédérales, il décide en tant que collège. Chaque membre dirige
               un département, soit l’une des unités organisationnelles de l’administration fédérale.
            
Conseil national

            Le Conseil national est l’une des deux Chambres de l’Assemblée fédérale. Il compte
               200 sièges, répartis entre les 26 cantons proportionnellement à leur population résidente.
               À ce titre, il est souvent désigné sous le nom de « Chambre du peuple ». Les membres
               du Conseil national sont élus par le peuple au suffrage direct tous les quatre ans.
               Chaque canton constitue une circonscription électorale. L’élection a lieu au scrutin
               proportionnel. Toutefois, les cantons ne disposant que d’un siège élisent leur représentant
               au scrutin majoritaire.
            

            Constitution fédérale

            La Constitution fédérale définit l’ordre juridique de la Confédération suisse. Elle
               règle les rapports entre la Confédération et les cantons, détermine la structure et
               les compétences des autorités fédérales et fixe les droits et devoirs fondamentaux
               des citoyens et des citoyennes. La constitution actuellement en vigueur date de 1999.
            

            Domaines du droit

            On distingue généralement trois domaines du droit1 : le droit public, le droit privé et le droit pénal. Le droit public régit l’organisation
               et le fonctionnement de l’État ainsi que ses relations avec les individus. Le droit
               privé concerne les relations entre les personnes, qu’elles soient physiques (individus)
               ou morales (entreprises, associations). Il encadre des domaines comme le droit civil
               (famille, contrats, responsabilité), le droit commercial ou encore le droit du travail.
               Il garantit les relations juridiques entre particuliers. Le droit pénal, enfin, traite
               des comportements dangereux que la société érige en tant qu’infractions. Il régit
               les relations entre la société et les individus.
            
Initiative populaire

            Par l’initiative populaire, les citoyennes et les citoyens peuvent demander que l’on
               vote sur une révision totale ou partielle de la Constitution fédérale. Pour que l’initiative
               aboutisse, elle doit recueillir 100 000 signatures valables dans un délai de dix-huit
               mois. Sur le plan fédéral, les citoyennes et les citoyens peuvent demander une révision
               de la Constitution, mais pas une révision de loi.
            

            Langues nationales

            La Suisse compte quatre langues nationales officielles2 : l’allemand, le français, l’italien et le romanche. Le plurilinguisme est inscrit
               dans la loi. Le pays est divisé en quatre régions linguistiques. La Suisse alémanique
               est la partie germanophone de la Suisse. C’est la plus importante communauté linguistique.
               Elle regroupe environ 62 % des habitants. La Suisse romande est la partie francophone
               du pays et rassemble près de 23 % des habitants. La Suisse italienne est la partie
               italophone du pays et regroupe environ 8 % des habitants. Enfin, les romanchophones
               sont la plus petite minorité linguistique de la Suisse. Ils représentent environ 0,5 %
               de la population et se situent à l’est du pays, principalement dans le canton des
               Grisons.
            

            Loi fédérale

            L’Assemblée fédérale édicte sous la forme d’une loi fédérale toutes les dispositions
               importantes qui fixent des règles de droit. Sont réputées importantes les dispositions
               fondamentales. Sont réputées fixant des règles de droit les dispositions générales
               et abstraites d’application directe qui créent des obligations, confèrent des droits
               ou attribuent des compétences. Dans la hiérarchie normative, les lois fédérales se
               situent entre la Constitution et les ordonnances : elles concrétisent la Constitution
               et sont elles-mêmes précisées par les ordonnances.
            
Message du Conseil fédéral

            Un message permet au Conseil fédéral d’expliquer à l’Assemblée fédérale un projet
               d’acte qu’il a rédigé. Le Conseil fédéral motive, dans son message, son projet d’acte
               et en commente au besoin les dispositions.
            

            Motion

            La motion est une intervention qui charge le Conseil fédéral de déposer un projet
               d’acte de l’Assemblée fédérale ou de prendre une mesure. Une motion peut être déposée
               par la majorité d’une commission. Pendant les sessions, elle peut également l’être
               par un groupe parlementaire ou par un député. Pour être transmise au Conseil fédéral,
               elle doit avoir été adoptée par les deux Chambres fédérales.
            

            Postulat

            Le postulat charge le Conseil fédéral d’examiner l’opportunité, soit de déposer un
               projet d’acte de l’Assemblée fédérale, soit de prendre une mesure et de présenter
               un rapport à ce sujet. Il peut être déposé par la majorité d’une commission, par un
               groupe parlementaire ou par un député. Un postulat est réputé adopté dès qu’il a été
               approuvé par le conseil où il a été déposé. L’objectif visé par un postulat adopté
               est réputé atteint lorsque le Conseil fédéral a rendu compte de ce qui lui était demandé,
               soit au moyen d’un rapport ad hoc, soit dans son rapport de gestion, soit dans le message sur un projet d’acte de l’Assemblée
               fédérale.
            

            Question 

            Une question permet à un parlementaire, à la majorité d’une commission ou à un groupe
               parlementaire d’exiger du Conseil fédéral qu’il fournisse des renseignements sur une
               affaire de politique intérieure ou extérieure importante. Le Conseil fédéral répond
               à la question par écrit, en règle générale jusqu’à la session suivante. La question n’est pas traitée au conseil ; elle est réputée liquidée lorsque
               le Conseil fédéral y a répondu. L’auteur de la question peut proposer, lors du dépôt
               de son intervention, qu’elle soit déclarée urgente. Le Conseil fédéral répond aux
               questions urgentes au cours de la même session.
            

            Référendum 

            Le référendum permet au peuple d’avoir le dernier mot sur certaines décisions importantes
               du Parlement. La Constitution distingue entre le référendum obligatoire et le référendum
               facultatif. Les actes soumis au référendum obligatoire (lors de la révision de la
               Constitution ou de l’adhésion à certaines organisations internationales) sont automatiquement
               soumis au vote populaire. Les actes sujets au référendum facultatif sont soumis au
               vote si la demande en est faite. Le référendum facultatif peut être demandé par 50 000
               citoyennes et citoyens ayant le droit de vote ou par huit cantons dans les 100 jours
               à compter de la publication officielle de l’acte.
            

            Votation populaire

            Le système de démocratie semi-directe permet aux citoyennes et citoyens suisses de
               se prononcer chaque année sur des objets fédéraux (création ou révision de lois, ratification
               de traités internationaux, révision de la Constitution, etc.)3. Une votation populaire a lieu à la suite du dépôt, c’est-à-dire de l’aboutissement,
               d’un référendum ou d’une initiative populaire, lorsque le nombre requis de signatures
               a été recueilli dans les délais fixés par la loi. Les votations ont lieu plusieurs
               fois par année. Leur résultat est contraignant : les autorités sont dans l’obligation
               d’appliquer le résultat du vote.
            

         

         
            
               1. Voir Le Roy & Schœnenberger (2015).
               

            
            
               2. Voir l’article « Langues » sur le site de Présence Suisse du Département fédéral
                  des affaires étrangères (en ligne).
               

            
            
               3. Voir l’article « Votations » du Dictionnaire historique de la Suisse (en ligne).
               

            
         
      
   
      Sources

         
            Pour alléger la lecture du livre, le choix a été fait de regrouper l’ensemble des
               références aux sources en fin d’ouvrage. Cette annexe précise les sources consultées
               pour l’ensemble du livre, ainsi que le détail des matériaux mobilisés pour chaque
               chapitre1.
            

            Chapitre 1 : Le temps d’une Convention

            Ce chapitre repose sur un travail mené dans les Archives fédérales suisses (AFS),
               qui conservent à Berne l’ensemble des archives de l’État fédéral ainsi que des fonds
               privés de personnes et d’associations ayant marqué la vie du pays. Les AFS ont constitué
               l’un des lieux centraux de mon enquête.
            

            Pour ce premier chapitre, je me suis principalement appuyé sur les archives du Département
               fédéral des affaires étrangères (DFAE) et du Département fédéral de justice et police
               (DFJP). Pour le DFAE, j’ai consulté en particulier les fonds de la Division des organisations
               internationales 1955-1972 (AFS E2003A*), de la Direction des organisations internationales
               1973-1994 (AFS E2023A*) et de la Mission permanente de la Suisse aux Nations unies
               à New York 1946-1996 (AFS E2210.5*). Pour le DFJP, il s’agit des fonds du Secrétariat
               général 1983-1996 (AFS E4010A*), de l’Office fédéral de la justice 1979-1990 (AFS
               E4110B*) et 1984 (AFS E4114A*), ainsi que de l’Office fédéral de la police 1979-1989
               (AFS E4260D-01*). Ce travail d’archives a été complété par la consultation des documents
               publiés par les autorités et disponibles en ligne : le Bulletin officiel de l’Assemblée
               fédérale (BO), la Feuille fédérale (FF), le Recueil officiel et les Rapports de gestion
               du Conseil fédéral.
            

            Pages 32-38. Sur le travail du groupe interdépartemental entre 1969 et 1973, voir les dossiers
               suivants : « Divers (1969-1979) », AFS E4110B#1985/3#678* ; « o.713.25 Questions raciales
               et des minorités (1967-1969) », AFS E2003A#1980/85#1872* ; « Discrimination raciale,
               intolérance religieuse, protection des minorités, ONU, 1970-1972 (vol. 1-3) », AFS
               E2003A#1984/84#1658* ; « Questions raciales et des minorités – Discrimination », AFS
               E2003A#1978/29#1391* ; « Discrimination raciale, intolérance religieuse, protection
               des minorités », AFS E2003A#1988/15#1384*. La lettre de la Division de la justice
               du 08.05.1969 se trouve dans le dossier AFS E4110B#1985/3#678*. La note du groupe
               interdépartemental du 26.02.1970 est dans le dossier AFS E2003A#1984/84#1658*. La
               question du député Renschler et de la réponse du Conseil fédéral est dans le Bulletin
               officiel : « Rapport de gestion du Conseil fédéral pour 1970 », Conseil national,
               14.06.1971, BO 1971 III 672-673.
            

            Page 39. Les archives de la Commission Schultz se trouvent le dossier « Revision des Strafgesetzbuches,
               besonderer Teil – A. Parlamentarische Vorstösse und B. Vorarbeiten » (A. – B.III.),
               AFS E4110B#1990/139#67*, et ceux qui suivent directement dans le classement AFS (139#68*,
               139#69*, etc.).
            

            Pages 39-40. Sur le travail du groupe de travail interdépartemental en 1973, voir à nouveau :
               AFS E4110B#1985/3#678* ; AFS E2003A#1988/15#1384*
            

            Pages 40-44. Sur le travail relatif à la « politique des droits de l’homme », voir les archives
               suivantes : Postulat Nanchen 78.508, BO 1979 I 388-395 ; « Droits de l’Homme – généralités,
               vol. 2 », AFS E2023A#1991/39#2896* ; « Rapport sur les droits de l’Homme – postulat
               Nanchen », AFS E2023A#1991/39#2906*. Voir également les documents numérisés des Documents
               diplomatiques suisses (DODIS) sur leur site : dodis.ch/49959 et dodis.ch/49960. Le
               rapport des autorités de 1982 se trouve dans la Feuille fédérale (FF) : FF 1982 II
               753-817. Sur la réception médiatique du rapport, voir par exemple « Ce que la Suisse fait et veut. Défense des droits de l’homme », 24 heures, 17.07.1982. Sur la réunion du groupe interdépartemental de novembre 1982, voir « Travaux
               de l’Administration fédérale en vue de la ratification par la Suisse de la Convention
               de l’ONU sur l’élimination de discrimination raciale (1982-1990) », AFS E4110B#1999/327#472*.
            

            Pages 45-48. Les trois interpellations parlementaires (1983-1986) et les réponses des autorités
               se trouvent dans le BO : Motion (Ziegler-Genève)-Robbiani 83.464, BO 1984 I 414-415 ;
               Question ordinaire Petitpierre 85.731, BO 1986 I 499 ; Interpellation Rechsteiner
               86.549, BO 1986 V 2056.
            

            Chapitre 2 : L’absence d’une communauté

            Ce chapitre s’appuie sur un travail mené dans les riches archives de la Fédération
               suisse des communautés israélites (FSCI/SIG), conservées aux Archives pour l’histoire
               contemporaine (Archiv für Zeitgeschichte, AfZ) à Zurich. Les fonds de la FSCI, de
               la JUNA (Jüdische Nachrichten), de la grande communauté juive zurichoise (Israelitische
               Cultusgemeinde Zürich, ICZ) ainsi que ceux des présidents de la FSCI sont bien documentés
               et soigneusement organisés. La FSCI accorde une importance centrale à la conservation
               de ses documents, à la fois pour son activité de défense et pour la préservation de
               la mémoire juive en Suisse.
            

            Le principal fonds que j’ai exploré est celui de la FSCI, divisé en deux parties :
               les archives historiques IB SIG-Archiv A (1902-1985), numérisées, et les archives
               récentes IB SIG-Archiv B (1986-2005), consultables sur place. J’ai étudié en priorité
               les dossiers des départements de la présidence (IB SIG-Archiv A.3 et B.3) et de la
               défense (A.4), ainsi que les archives des principales instances de la FSCI (A.1 et
               B.1). J’ai également élargi ma recherche aux archives de l’ICZ et aux dossiers relatifs
               à la lutte contre l’antisémitisme menée par Sigi Feigel en lien avec la FSCI (IB ICZ-Archiv
               2.9). Les petits fonds des présidents Jean Nordmann (NL Jean Nordmann) et Rolf Bloch
               (NL Rolf Bloch), ainsi que les archives de Sigi Feigel (NL Sigi Feigel), m’ont permis
               de compléter utilement la documentation issue du fonds principal de la FSCI. Enfin,
               j’ai consulté de manière non systématique les deux journaux juifs, Jüdische Rundschau et Israelitisches Wochenblatt, également numérisés et conservés aux AfZ.
            

            Page 51. Sur l’« affaire Mathez », voir les dossiers AfZ IB JUNA-Archiv/613 à 637. Les jugements
               cités se trouvent dans AfZ IB JUNA-Archiv/627 et 630.
            

            Pages 52-55. Sur la « doctrine » de la FSCI, la stratégie de Willy Guggenheim et les actions
               entreprises, voir : « Tätigkeits- resp. Jahresbericht und Rechnungsablage des SIG
               und des VSJF 1960-1979 », AfZ IB SIG-Archiv/379 ; « Korrespondenz Willy Guggenheim
               1974-1982 », AfZ IB SIG-Archiv/1769 ; « Korrespondenzpartner », 1976-1978, AfZ IB
               SIG-Archiv/440-444. Sur les contacts avec les autorités, voir : « Korrespondenzpartner A »,
               AfZ NL Jean Nordmann/142 ; « Besuch einer Delegation des Schweizerischen Israelitischen
               Gemeindebundes (SIG) bei Bundespräsident Hans Hürlimann, 21.05.1979 », AfZ NL Jean
               Nordmann/194. Sur les sondages relatifs à l’état de l’antisémitisme, voir : « Sitzungen
               der Geschäftsleitung 1975, Nrn. 358-368 », AfZ IB SIG-Archiv/205 ; « Sitzungen der
               Geschäftsleitung 1978, Nrn. 394-405 », AfZ IB SIG-Archiv/208.
            

            Pages 56-57. Sur le tournant des années 1980 et les actions entreprises par la FSCI, voir : « Nordmann,
               Jean (Fribourg, Präsident, Präsidialressort / Presse, Kontakte mit in- und ausländischen
               Organisationen, mit Mitgliedgemeinden und Behörden), Jan.-Mai 1980 », AfZ IB SIG-Archiv/331 ;
               « Sekretariatsakten 1978-1981 », AfZ IB SIG-Archiv/505. Sur la thématisation de l’antisémitisme
               dans la presse, voir par exemple : « Antisemitismus in der Schweiz von heute ? »,
               Neue Zürcher Zeitung, 07.06.1979. Le rapport annuel cité provient de « Tätigkeits- resp. Jahresbericht
               und Rechnungsablage des SIG und des VSJF 1980-1987 », AfZ IB SIG-Archiv/380.
            

            Pages 57-58. Sur les critiques internes et les actions de Sigi Feigel, voir : « Sitzungen des
               Central-Comités 1979 », AfZ IB SIG-Archiv/132 ; Israelitisches Wochenblatt, no22, 01.06.1979 ; Arthur Cohn, « Oeffentliche Proteste oder geheime Verhandlungen ? »,
               Israelitisches Wochenblatt, no22, 01.06.1979 ; « Korrespondenz, Korrespondenzkopien und Orientierungsschreiben »,
               AfZ IB SIG-Archiv/1722. La presse évoquée : « ICZ-Tabu-Arena mit viel Prominenz »,
               Israelitisches Wochenblatt, no21, 25.05.1979 ; « Auch wir sind zur Verantwortung aufgerufen », Israelitisches Wochenblatt, no47, 23.11.1979.
            
Pages 58-60. Sur la création de la commission ABC, voir : « Protokolle, Traktandenlisten und
               Unterlagen der Sitzungen der Kommission Antisemitismus der Israelitischen Cultusgemeinde
               Zürich (ICZ) », 1981-1986, IB SIG-Archiv/1720-1727 ; « ABC-Kommission », 1980-1985,
               IB ICZ-Archiv/435-438. Sur la création de la GMS : « Gesellschaft Minderheiten in
               der Schweiz (GMS), Zürich, 1979-1991 », AfZ IB ICZ-Archiv/461.
            

            Pages 60-65. Sur les mobilisations contre Max Wahl, voir : Eidgenoss, no4, décembre 1980 ; « Max Wahl, Ernst G. Dünnenberger – “Eidgenoss” », AfZ IB SIG-Archiv/3752 ;
               « ABC-Kommission 1980-1982 », AfZ IB ICZ-Archiv/435 ; « Protokolle, Traktandenlisten
               und Unterlagen der Sitzungen der Kommission Antisemitismus der Israelitischen Cultusgemeinde
               Zürich (ICZ) », 1981-1983, AfZ IB SIG-Archiv/1720-1721 ; « Protokolle, Traktandenlisten
               und weitere Unterlagen der Sitzungen der Kommission Antisemitismus der ICZ 1984-1986 »,
               AfZ IB SIG-Archiv/3788 ; « Korrespondenz, Korrespondenzkopien und Orientierungsschreiben »,
               AfZ IB SIG-Archiv/1722. Le procès-verbal de la commission ABC du 12.10.1981 est conservé
               dans AfZ IB SIG-Archiv/1720. L’exposé de Sigmund Pugatsch de 1985 se trouve dans AfZ
               IB ICZ-Archiv/438.
            

            Chapitre 3 : Une noble cause

            Les archives de la Ligue internationale contre le racisme et l’antisémitisme (LICRA)
               se trouvent dans deux fonds principaux. Le premier est celui de la section vaudoise
               de la LICRA, fondée en 1981, conservé aux Archives cantonales vaudoises à Lausanne
               (ACV PP 923). Le second est celui de la section suisse, fondée en 1971, conservé aux
               Archives d’État de Genève (AEG 377). Ces deux fonds occupent une place particulière
               dans mon enquête : c’est par eux que la recherche a commencé. Bien que de taille modeste
               (entre cinq et huit mètres linéaires), ils offrent une vue d’ensemble précieuse sur
               le processus législatif. Je les ai presque intégralement explorés. Ce travail archivistique
               a été complété par une analyse de la presse romande, en particulier vaudoise et genevoise,
               dans laquelle la LICRA apparaissait régulièrement.
            

            Pages 69-71. Sur la fondation et les premières années de la LICRA-Suisse, voir : « Affaires internes
               de la LICRA (1974-84) », AEG 377.1.20 ; « Dossiers divers (1971-1984) », AEG 377.1.23 ; « Ordre du jour,
               procès-verbaux, communiqué de la LICRA » AEG 377.1.19. Le discours de Maurice Mizrahi
               du 17.06.1971 provient de AEG 377.1.23.
            

            Pages 71-73. Sur les actions de la LICRA dans les années 1970, voir : « Documents concernant
               l’assimilation par l’ONU du sionisme au racisme », AEG 377.1.19 ; « Plaidoyer pour
               le sionisme. Après la résolution de l’ONU », La Suisse, 26.11.1975 ; « “L’antisionisme est de l’antisémitisme”. Maison du Faubourg », Journal de Genève, 26.11.1975 ; « Affaires internes de la LICRA », AEG 377.1.20 ; « Profanation du
               monument à la mémoire des martyrs juifs : la LICRA proteste », 24 heures, 08.06.1976 ; « Plusieurs blessés dans un bar de la Veveyse (FR). Une plaisanterie
               qui finit mal », 24 heures, 26.07.1973 ; « Condamnation des discothèques visées. Discrimination raciale à Lausanne »,
               24 heures, 19.04.1975 ; « Ordre du jour, procès-verbaux, communiqué de la LICRA », AEG 377.1.19.
            

            Page 73. Sur les positions de la LICRA sur les initiatives xénophobes, voir : « Ordre du
               jour, procès-verbaux, communiqué de la LICRA », AEG 377.1.19 ; « Contre le racisme »,
               Journal de Genève, 26.07.1974 ; « Naturalisation d’étrangers », Journal de Genève, 5.11.1975.
            

            Pages 74-75. Sur le tournant des années 1980 et la création de la LICRA-Vaud, voir : « Dossier
               concernant l’affaire Amaudruz et Breiter », AEG 377.1.19 ; « Affaires internes de
               la LICRA », AEG 377.1.20 ; « Ordre du jour, procès-verbaux, communiqué de la LICRA »,
               AEG 377.1.19 ; « Procès-verbaux de la LICRA section suisse », AEG 377.2.2 ; « Assemblées
               générales, Convocations, procès-verbaux 1981-1986 », ACV PP 923/10. Le mémorandum
               de Maurice Mizrahi du 28.11.1980 est conservé dans « Dossier concernant l’affaire
               Amaudruz et Breiter », AEG 377.1.19.
            

            Pages 75-78. Sur les actions de la LICRA-Vaud, voir : « Correspondance interne au Comité 1981-1991 »,
               ACV PP 923/124 ; « Correspondance » (A-Z), ACV PP 923/14-18 ; « Comité LICRA-Suisse :
               convocations, procès-verbaux 1982-1987 », ACV PP 923/41 ; « Affaire “Protocoles des
               sages de Sion” Salon internationale du livre de Genève c/ la LICRA (1986-88) », AEG
               377.1.18. Le procès-verbal du comité de la LICRA-Vaud du 11.11.1981 provient de « Comité LICRA-Vaud – Convocations, procès-verbaux 1981-1983 »,
               ACV PP 923/83.
            

            Pages 78-82. Sur le travail de lobbying de la LICRA-Vaud entre 1983 et 1986, voir : Motion (Ziegler-Genève)-Robbiani
               83.464, BO 1984 I 414-415 ; « Comité LICRA-Vaud – Convocations, procès-verbaux 1981-1983 »,
               ACV PP 923/83 ; « Correspondance reçue et expédiée par les membres de la Commission
               juridique 1984-1992 », ACV PP 923/128 ; « Procès-verbaux de la LICRA section suisse »,
               AEG 377.2.2 ; Question ordinaire Petitpierre 85.731, BO 1986 I 499 ; « Procès-verbaux
               et membres Commission juridique », ACV PP 923/131 ; « Comité LICRA-Vaud – Convocations,
               procès-verbaux 1984-1986 », ACV PP 923/84 ; « Adoption et renforcement de l’art 261bis »,
               ACV PP 923/132 ; « Correspondance reçue et expédiée par les membres de la Commission
               juridique 1984-1992 », ACV PP 923/128. Le procès-verbal de la Commission juridique
               de la LICRA-Vaud du 19.12.1985 se trouve dans ACV PP 923/131, et celui du 16.09.1986
               est conservé dans ACV PP 923/132.
            

            Pages 82-83. Sur les contacts avec les autorités, voir : « Séminaire Crêt-Bérard », ACV PP 923/100 ;
               « UNO-Übereinkommen 1965 zur Beseitigung aller Formen der Rassendiskriminierung. Ratifikation.
               Teilrevision StGB (1984-1989) », AFS E4010A#1994/344#449*. La lettre d’Elisabeth Kopp
               du 18.12.1986 provient de ce dernier dossier. Sur les contacts avec la presse et les
               articles des journaux mentionnés, voir : « Correspondance générale (1980-1990 et 2000) »,
               AEG 377.3.1 ; « Initiative raciste hors-la-loi ? Décision d’Elisabeth Kopp », La Liberté, 06.02.1987 ; « Une décision de Mme Kopp. Retombée de l’affaire Paschoud », 24 heures, 06.02.1987 ; « Les discriminations raciales bientôt pénalisées », Journal de Genève, 07.02.1987 ; « Elisabeth Kopp veut sévir. Racisme et faux historiques », L’Hebdo, 12.02.1987.
            

            Chapitre 4 : Un doute intolérable

            Un scandale étant un événement public, la nature des sources diffère de celle des
               chapitres précédents. Il est ici davantage question de discours publics, en particulier
               médiatiques, que d’archives au sens strict. La presse romande, presque intégralement
               numérisée, constitue la principale source utilisée. Elle est accessible à travers
               trois bases de données. La première, accessible via le site www.e-newspaperarchives.ch, regroupe des journaux de toute la Suisse. Pour la Suisse romande, on y trouve notamment
               La Liberté (Fribourg), Le Nouvelliste (Valais), L’Express et L’Impartial (Neuchâtel), ainsi que Le Journal du Jura (Jura). La presse alémanique y est moins bien représentée, mais on y trouve deux
               titres importants : Neue Zürcher Zeitung, journal de référence de tendance libérale et conservatrice, et Der Bund, quotidien bernois. La deuxième base de données, www.scriptorium.ch, permet d’accéder à la presse vaudoise, notamment 24 heures, Le Matin et L’Hebdo. Enfin, la troisième, disponible sur www.letempsarchives.ch, donne accès à une partie de la presse genevoise ainsi qu’à un journal lausannois
               (le Journal de Genève, la Gazette de Lausanne, le Nouveau Quotidien).
            

            J’ai complété cette analyse des discours publics en consultant la documentation relative
               à « l’affaire Paschoud », conservée par la LICRA (ACV PP 923/19 et PP 923/159) ainsi
               que par Claude Cantini, historien libertaire et autodidacte (PP 569/220-227). Ces
               fonds comprennent des dossiers de presse qui enrichissent utilement les journaux numérisés,
               ainsi que des documents spécifiques à l’affaire, tels que lettres, notes internes
               et tracts de différents mouvements locaux. Enfin, j’ai suivi les réactions des cercles
               néofascistes à travers les journaux de Gaston-Armand Amaudruz (Courrier du Continent) et de Max Wahl (Eidgenoss), tous deux conservés à la Bibliothèque nationale suisse à Berne.
            

            Pages 88-89. Sur les premiers articles, voir : « “Les chambres à gaz ? Pas si sûr”. Une prof
               lausannoise à Paris » et « Un doute affreux », 24 heures, 31.07.1986 ; « Les “confessions” de Kurt Gerstein », Le Pamphlet, no151, janvier 1986.
            

            Pages 89-90. Sur la circulation médiatique, voir : « Vives réactions aux propos de Mariette Paschoud
               à Paris. Affaires », Journal de Genève, 04.08.1986 ; « Mme Mariette Paschoud et les chambres à gaz », L’Impartial, 05.08.1986 ; « Une histoire peu vaudoise », La Liberté, 06.08.1986 ; « La caution apportée par un professeur d’histoire aux thèses d’Henri
               Roques provoque l’indignation », Le Monde, 06.08.1986 ; « Their Speciality war Murder », New York Times, 05.10.1986.
            

            Pages 90-92. Sur les réactions de principaux protagonistes, voir : « Violentes réactions », Le Matin, 01.08.1986 ; « Une réponse » de Mariette Paschoud, 24 heures, 11.08.1986 ; « “Une rare maladresse”. Mme Paschoud et les chambres à gaz », 24 heures, 02.08.1986 ; Le Journal du soir, TSR, 13.08.1986 ; « Prudence… Prudence… Affaire Paschoud : demi-mesures de l’État vaudois », La Suisse, 14.08.1986 ; « Le salaire de Mariette », 24 heures, 14.08.1986 ; « Un enseignement sans histoire. Enquête administrative contre Mariette
               Paschoud », 24 heures, 14.08.1986 ; « Affaire Paschoud : enquête administrative ouverte », Gazette de Lausanne, 14.08.1986 ; « La faussaire de l’Histoire récolte la tempête », L’Hebdo, 14.08.1986 ; « Heftige Kontroverse um Madame Paschoud », Neue Zürcher Zeitung, 14.08.1986 ; « Enquête administrative. Affaire Mariette Paschoud », La Liberté, 14.08.1986.
            

            Page 92. Sur la rentrée scolaire, voir : « Gymnase de la Cité : la rentrée sous le signe
               de la dignité. Affaire Paschoud », Gazette de Lausanne, 19.08.1986 ; « Mariette sans histoire », Le Matin, 19.08.1986 ; « Une minute de recueillement. La rentrée a sonné au Gymnase de la
               Cité », 24 heures, 19.08.1986 ; « Les collègues de Mme Paschoud observent une minute de silence. À
               la mémoire des victimes des chambres à gaz », Tribune de Genève, 19.08.1986.
            

            Pages 92-93. Sur la multiplication des réactions, voir : Pétition SOS nazisme de la Jeunesse
               progressiste, non daté, vraisemblablement août 1986, « Coupures de presse, “Affaire
               Mariette Paschoud” », ACV PP 923/159 ; tract de SOS Racisme, non daté, vraisemblablement
               août 1986, « Affaires Paschoud, 1950-1996 », ACV PP 569/220-227 ; « Le chef du DMF
               “condamne”. Doutes de Mariette Paschoud », 24 heures, 28.08.1986 ; « Les vérités de Nuremberg. Officier vaudois et affaire Paschoud »,
               24 heures, 15.09.1986 ; « Une question de “climat”. Mariette Paschoud écartée du Tribunal militaire »,
               24 heures, 27.09.1986 ; « L’APE s’interroge sur les aptitudes à enseigner de Mme Paschoud.
               Gymnase », Gazette de Lausanne, 23.08.1986 ; « Doutes sur une nomination. Affaire Mariette Paschoud », 24 heures, 05.09.1986 ; « La SVMS dénonce. Affaire Mariette Paschoud », 24 heures, 12.09.1986.
            

            Pages 93-94. Sur la thématisation du négationnisme et des leçons de la Seconde Guerre mondiale,
               voir par exemple : « Les faussaires de l’Histoire. Les chambres à gaz nazies », L’Hebdo, 07.08.1986 ; « Rechtsextrem à la vaudoise », Die Wochenzeitung, 22.08.1986 ; « Leçon d’histoire », 24 heures, 23.08.1986 ; « L’onde Mariette Paschoud. Le courant révisionniste finira-t-il par
               porter son nom ? », 24 heures, 13.11.1986 ; « Les faussaires de l’histoire », Temps présent, TSR, 19.02.1987.
            
Page 94. Sur les mobilisations des négationnistes, voir : Gaston-Armand Amaudruz, « Monsieur
               Vadnai, mêlez-vous de ce qui vous regarde ! », Courrier du continent, no276, août-septembre 1986 ; « Nécessité du révisionnisme », Courrier du Continent, no277, octobre 1986 ; « Encore et toujours : l’invasion », Courrier du Continent, no278, novembre-décembre 1986 ; Max Wahl, « Aufschrei der schweizerischen Verdummungspresse.
               Organisierter Angriff auf die Meinungsfreiheit », Eidgenoss, no9, septembre 1986 ; Max Wahl, « Freie Meinungsäusserung in Gefahr ! », Eidgenoss, no10-11, novembre 1986. Voir la presse sur la réunion de novembre 1986 : « L’affaire
               Paschoud rebondit à Genève. Conférence de presse », Gazette de Lausanne, 08.11.1986 ; « Le gourou cherche l’esclandre. Affaire Paschoud », L’Hebdo, 13.11.1986.
            

            Page 95. Sur les interventions de la LICRA en public, voir : « Les faussaires de l’Histoire.
               Chambres à gaz nazies », L’Hebdo, 07.08.1986 ; Résolution de la LICRA vaudoise, 25.10.1986, « Séminaire Crêt-Bérard »,
               ACV PP 923/100 ; « Adapter la législation. Vaudois contre le racisme », 24 heures, 27.10.1986 ; « Révisionnisme en Suisse, inquiétude internationale. Racisme et antisémitisme »,
               Journal de Genève, 20.11.1986 ; « Révisionnistes français sanctionnés. Berne tranche », Journal de Genève, 05.12.1986 ; « Révisionnistes indésirables », Le Matin, 05.12.1986 ;
            

            Pages 96-97. Sur les révélations de la presse début 1987, voir : « Initiative raciste hors-la-loi ?
               Décision d’Elisabeth Kopp », La Liberté, 06.02.1987 ; « Une décision de Mme Kopp. Retombée de l’affaire Paschoud », 24 heures, 06.02.1987 ; « Les discriminations raciales bientôt pénalisées », Journal de Genève, 07.02.1987 ; « Elisabeth Kopp veut sévir. Racisme et faux historiques », L’Hebdo, 12.02.1987 ; « Schweiz erhält Anti-Rassismus-Gesetz », Jüdische Rundschau, 12.02.1987.
            

            Pages 97-98. Sur les réactions de l’extrême droite début 1987, voir : Gaston-Armand Amaudruz,
               « Vers une loi Pleven suisse », Courrier du Continent, no281, mars 1987 ; Max Wahl, « Schweiz in Gefahr – UNO durch die Hintertür ! », Eidgenoss, no3-4, avril 1987.
            

            Pages 98-99. Sur les suites et la fin de l’affaire Paschoud, voir : « Révisionniste sans blâme.
               Le Conseil d’État et Mariette Paschoud », 24 heures, 21.02.1987 ; « Le Château macht frei. Vaud : révisionniste revisitée », Le Matin, 21.02.1987 ; « Pas de sanctions contre Mariette Paschoud. Conseil d’État », Gazette de Lausanne, 21.02.1987 ; « Mise en garde à Mariette Paschoud. Canton de Vaud », Journal de Genève, 21.02.1987 ; « La rédemption. Affaire Paschoud », L’Hebdo, 26.02.1987 ; « “Rupture de confiance”. Élèves de Mme Mariette Paschoud à la Cité »,
               24 heures, 10.03.1987 ; « Mariette Paschoud en congé. Ennuis de santé pour l’enseignante »,
               24 heures, 17.03.1987 ; « Mariette Paschoud au placard. Épilogue au Gymnase de la Cité », 24 heures, 16.04.1986. Sur la mutation de Paschoud : Proposition du Service de l’enseignement
               secondaire concernant l’« Affaire Mariette Paschoud », Département de l’instruction
               publique et des cultes, 14.04.1987, « Coupures de presse sur l’affaire, 1986-1987 »,
               ACV SB 274 J 2. Sur les articles récents relatifs à Mariette Paschoud, voir par exemple :
               « Quand les négationnistes de Suisse sont sortis du bois », SWI Swissinfo, 05.08.2022 (en ligne) ; « Le couple Paschoud puni pour avoir nié les chambres à
               gaz », 24 heures, 16.08.2018.
            

            Chapitre 5 : L’émergence d’un mouvement

            Pour ce chapitre, les sources sont plus hétéroclites. Les mouvements sociaux n’ont
               souvent pas la même politique de documentation et d’archivage que les groupes et associations
               plus établis. J’ai eu la chance d’accéder à un petit fonds d’archives privées de SOS
               Racisme, couvrant les activités du collectif entre 1985 et 1990, grâce à Edith et
               Karl Grünberg, figures centrales du collectif dans le canton de Vaud. Je me suis également
               appuyé sur le journal du mouvement : La Lettre de SOS Racisme (1986-1993), puis La Lettre de SOS Racisme – Carrefour : journal des Centres de contact Suisses-immigrés (1994-1998), dont une trentaine de numéros ont paru entre 1986 et 1994. En parallèle,
               j’ai consulté le fonds d’archives du Mouvement pour une Suisse ouverte, démocratique
               et solidaire (SSA Ar. 714 Solidarité sans frontières – Sosf, BODS, AKS), conservé
               aux Archives sociales suisses (Schweizerische Sozialarchiv, SSA) à Zurich. Je n’ai pas étudié le MODS à proprement parler (voir le travail de
               Jonathan Pärli à ce sujet), mais les archives de ce mouvement, qui a mené plusieurs
               actions avec SOS Racisme dans les années 1980, constituent un complément intéressant.
               Enfin, j’ai constitué un corpus de presse romande portant sur les activités de SOS
               Racisme.
            
La dernière partie du chapitre revient sur le travail législatif mené par l’administration
               fédérale à la fin des années 1980, entre 1987 et 1989. Elle replonge dans les archives
               de l’administration fédérale, en particulier celles du Secrétariat général du DFJP
               1983-1996 (AFS E4010A*), de l’Office fédéral de la justice 1979-1990 (AFS E4110B*)
               et 1984- (AFS E4114A*), ainsi que de la Direction des organisations internationales
               1973-1994 (AFS E2023A*). Lors de mon enquête, certains dossiers étaient encore sous
               protection, limitant leur utilisation. J’ai pu contourner partiellement ce problème
               grâce aux archives de la FSCI, qui a entretenu des liens étroits avec des hauts fonctionnaires
               dans le cadre de l’écriture de la loi antiraciste (AfZ IB SIG-Archiv/3794).
            

            Pages 110-112. Sur les activités de SOS Racisme et du MODS à l’été 1986, voir : « BODS, Gründung »,
               SSA Ar 714.10.1.1. Sur la réception médiatique de ces actions, voir par exemple :
               « Ils roulent contre le racisme », 24 heures, 18.09.1986 ; « Manifs à Lausanne. Deux-roues contre le racisme », 24 heures, 24.09.1986 ; « Kundgebung in Bern gegen “Fremdenfeindlichkeit” », Neue Zürcher Zeitung, 29.09.1986 ; « Appel à l’autre Suisse. Manifestation contre le racisme à Berne »,
               24 heures, 29.09.1986 ; « Voir la Suisse s’ouvrir aux étrangers. Manifestation contre le racisme »,
               La Liberté, 29.09.1986 ; « Manifestation contre le racisme », L’Impartial, 29.09.1986 ; « Gegen Fremdenhass. Friedliche Solidaritätskundgebung auf dem Berner
               Bundesplatz », Der Bund, 29.09.1986.
            

            Pages 112-115. Les documents de SOS Racisme, notamment les tracts évoqués et cités, proviennent
               du fonds privé conservé par Edith Grünberg.
            

            Page 115. Sur les premiers articles de presse sur SOS Racisme, voir par exemple : « Pique-nique
               samedi à Renens. “Touche pas à mon pote” », 24 heures, 11.04.1985.
            

            Pages 116-118. La pétition de SOS Racisme de 1987 se trouve dans le fonds privé d’Edith Grünberg
               et dans La lettre de SOS Racisme, no9-10, février 1987 et no12, juillet 1987. Sur la médiatisation de la pétition, voir : « Une pétition vise
               le Code pénal. Protection légale contre le racisme », 24 heures, 10.07.1987 ; « Pétition lancée. Lutte contre la montée du racisme », La Liberté, 10.07.1987 ; « Mesures légales demandées. Protection contre le racisme », 24 heures, 03.12.1987. La pétition est mobilisée par la suite dans le journal du collectif : La lettre de SOS Racisme, no13, octobre 1987 et no17, juillet 1988.
            

            Pages 118-121. Sur le lancement de l’écriture de la loi antiraciste en 1987, voir : « UNO-Übereinkommen
               1965 zur Beseitigung aller Formen der Rassendiskriminierung. Ratifikation. Teilrevision
               StGB (1984-1989) », AFS E4010A#1994/344#449* ; « Ratifizierung des Internationalen
               Uebereinkommens von 1965 ; Rassendiskriminierung : 1. Arbeitsgruppe dnd Interdepartementale
               Arbeitsgruppe », AFS E4114A#2004/75#2793* ; « Travaux de l’Organisation des Nations
               Unies (1983-1989) », AFS E4110B#1999/327#468* ; « Beitritt der Schweiz zum Internationalen
               Uebereinkonnen von 1965 zur Beseitigung von Rassendiskrininierung und Entsprechende
               Strafrechtsrevision », AFS E4114A#1994/205#388* ; « Antirassismus-Gesetz (Rassismus-Strafnorm)
               1987-1992 », AfZ IB SIG-Archiv/3794.
            

            Pages 121-122. Sur la révision du Code des obligations, voir : Message concernant l’initiative
               populaire « pour la protection des travailleurs contre les licenciements dans le droit
               du contrat du travail » et la révision des dispositions sur la résiliation du contrat
               de travail dans le Code des obligations, 09.05.1984, FF 1984 II 574-664 ; RO 1988 1472.
            

            Pages 122-123. Sur l’écriture de la loi entre 1988 et 1989, voir à nouveau : AfZ IB SIG-Archiv/3794 ;
               AFS E4110B#1999/327#468* ; AFS E4114A#1994/205#388* ; AFS E4114A#2004/75#2793*. Voir
               également : « Adhésion de la Suisse à la convention contre le racisme, Band 1 », AFS
               E2023A#1999/138#2836*.
            

            Chapitre 6 : Des Suisses en crise

            Ce chapitre repose sur l’analyse d’un vaste corpus de presse que j’ai constitué à
               l’aide des trois bases de données exposées précédemment, ainsi que des dossiers de
               presse très fournis des SSA. Au total, ce corpus comprend environ 700 articles issus
               d’une trentaine de journaux romands et alémaniques, couvrant la période allant de
               1989 au printemps 1992. Ce corpus est loin d’être complet et ce n’était pas l’objectif
               recherché. Sur un objet aussi large que celui du racisme, la dénomination catégorielle
               est particulièrement variée (xénophobie, haine de l’étranger, haine des réfugiés, extrême droite, extrémisme de droite, néonazisme, etc.) et rend impossible
               toute quête d’exhaustivité.
            

            Ce travail médiatique a été complété par une analyse des discours publics issus du
               monde politique, notamment des interventions parlementaires et des prises de position
               des autorités concernant la question du racisme à la fin des années 1980 et au début
               des années 1990. Enfin, j’ai documenté les positions de l’extrême droite à partir
               de sa presse. Pour les journaux néofascistes et négationnistes, j’ai consulté le Courrier du Continent : Bulletin du Nouvel Ordre Européen tenu par Gaston-Armand Amaudruz, et Eidgenoss : Informationsblatt zur eidgenössischen und europäischen Besinnung tenu par Max Wahl. Pour la presse de la droite radicale et des organisations nationalistes,
               j’ai lu les journaux de l’Action nationale (Volk + Heimat : offizielles Organ der Nationalen Aktion für Volk und Heimat et Peuple + Patrie), ainsi que la feuille de l’Action pour une Suisse indépendante et neutre (Grauer Brief / Aktion für eine unabhängige und neutrale Schweiz). L’ensemble de ces journaux est conservé à la Bibliothèque nationale suisse.
            

            Page 127. Le postulat Grendelmeier se trouve ici : 89.533 « Groupements d’extrême-droite »,
               BO 1989 IV 1730-1731.
            

            Page 128. Sur la médiatisation de l’extrême droite à l’été 1989, voir par exemple : « “Commémoration”
               de l’extrême droite à Lucerne. L’histoire suisse détournée », 24 heures, 12.08.1989 ; « Rendez-vous lucernois. Révolution française fêtée à la sauce raciste »,
               La Liberté, 12.08.1989 ; « L’histoire suisse détournée. L’extrême droite réunie à Lucerne »,
               L’Impartial, 12.08.1989 ; « Marcel Strebel in Luzern : “Erwacht !” », Thuner Tagblatt, 14.08.1989 ; « TV : Zischtigs-Club ein Skandal ! Farbige Frau bespuckt », Blick, 25.08.1989 ; « Eine trostlose Xenophobiediskussion oder -show. Blick auf den Bildschirm »,
               Neue Zürcher Zeitung, 24.08.1989 ; « Den Neger aus der Trikkiste gezogen », Der Bund, 24.08.1989 ; « “Zischtigs-Club” als Plattform für Rassismus ? », Tages-Anzeiger, 24.08.1989.
            

            Pages 128-130. Sur la médiatisation de l’extrême droite à l’automne 1989, voir par exemple : « De
               l’explosif contre les Turcs. Attentat dans un centre pour requérants d’asile », 24 heures, 30.09.89 ; « Attentat raciste. Explosion dans un foyer pour requérants », La Suisse, 30.09.89 ; « Des rockeurs se livrent. Des Turcs tabassés à Wald », La Suisse, 21.10.1989 ; « Rocker griffen türkische Jugendliche an », Tages-Anzeiger, 09.10.1989 ; « Rocker aus Wald bleibt in Haft », Tages-Anzeiger, 11.10.1989. Le dossier de L’Hebdo cité est celui-ci : « Racisme : alerte ! Attentats, violences, indifférence » et
               « Le reflet d’une absence de valeurs », L’Hebdo, 26.10.1989.
            

            Pages 130-131. Sur les deux événements de novembre 1989, voir : « Le Front patriotique à l’assaut.
               Attaque d’un centre de requérants sous l’œil de la police », 24 heures, 06.11.1989 ; « Heim für Asylbewerber gestürmt », Der Bund, 06.11.1989 ; « Le “Front patriotique” attaque un centre pour réfugiés à Zoug. Asile »,
               Journal de Genève, 6.11.1989 ; « Tabassage à mort à Fribourg. Requérant d’asile turc tué par un jeune
               Suisse », 24 heures, 27.11.1989 ; « Ein Türke von Schlägern in den Tod geprügelt », Der Bund, 27.11.1989.
            

            Page 131. Sur les manifestations antiracistes, voir par exemple : « Demonstration gegen Rassismus.
               Rund 1000 Teilnehmer », Neue Zürcher Zeitung, 13.11.1989 ; « L’indignation emplit la ville. Requérant d’asile battu à mort à Fribourg :
               un mineur inculpé », La Liberté, 27.11.1989 ; « Non aux ghettos pour étrangers. Contre le racisme à Zoug », 24 heures, 27.11.1989 ; « Tausend demonstrierten gegen Rassismus », Tages-Anzeiger, 11.12.1989 ; « 3000 personnes contre le racisme. Lausanne descend dans la rue »,
               24 heures, 11.12.1989 ; « Gegen Rassismus. Demonstrationen ohne Störung », Der Bund, 11.12.1989.
            

            Page 131. L’avant-projet des autorités de décembre 1989 se trouve ici : « Beitritt der Schweiz
               zum internationalen Uebereinkommen gegen die Rassendiskriminierung », AFS E8001D#1997/5#3051*.
            

            Pages 132-133. Sur le sondage évoqué, voir par exemple : « Les Suisses de plus en plus xénophobes.
               Sondage inquiétant », 24 heures, 17.04.1990 ; « Les Suisses de plus en plus hostiles aux étrangers. Sondage », Journal de Genève, 17.04.1990 ; « Zunehmende Ausländerfeindlichkeit in der Schweiz », Neue Zürcher Zeitung, 17.04.1990.
            

            Page 133. La conférence de presse est couverte par la plupart des journaux. Voir par exemple :
               « Anhaltender Asylbewerberstrom in die Schweiz. Peter Arbenz zu Fremdenangst und Gewaltakten »,
               Neue Zürcher Zeitung, 12.09.1990 ; « Rekordzahlen aber “kein Chaos” im Asylwesen », Der Bund, 12.09.1990 ; « Grosse augmentation des requérants. Après un afflux record durant
               le mois d’août », 24 heures, 12.09.1990.
            
Pages 133-134. Sur la « montée du racisme », voir par exemple : « “Basel ist nicht ausländerfeindlich” »,
               Basler Zeitung, 10.01.1990 ; « Faut-il avoir peur de l’extrême droite ? », 24 heures, 27.01.1990 ; « “Notorische Lügner, einer wie die anderen”. Über die unerträgliche
               Alltäglichkeit des Fremdenhasses », Tages-Anzeiger, 07.06.1990 ; « Rebellierende Unterwerfung. “Was lümmelt sich der Türke in unserem
               Park ?” – Formen von Alltagrassismus », Die Wochenzeitung, 25.01.1991 ; « Dans le ventre de la bête. Étranges étrangers (TSR, 20.10) », 24 heures, 19.03.1992. L’article de L’Hebdo mentionné est celui-ci : « Sur les bancs du racisme. Enquête auprès des jeunes romands »,
               L’Hebdo, 05.01.1990.
            

            Page 135. Sur les explications du racisme, voir par exemple : « Kein erwachsener Mensch ist
               von Vorurteilen ganz frei. Wie kommt es zur ausländerfeindlichen Haltung in der Schweiz ? »,
               Tages-Anzeiger, 07.06.1990 ; « Hass, Fremdenhass und Rechtsextremismus. Wie überlebt die demokratische
               Gesellschaft ? », Neue Zürcher Zeitung, 30.11.1991 ; « Attentat de Thoune : la tentation du bouc émissaire », Journal de Genève, 14.08.1991 ; « Die grosse Furcht, zu kurz zu kommen. Die Rechts-radikalen in der
               Schweiz sind keineswegs harmlose Spinner », SonntagsZeitung, 17.12.1989 ; « Au pays du racisme ordinaire. La Suisse s’habitue aux attentats »,
               L’Hebdo, 12.09.1991.
            

            Pages 135-137. Sur la position des autorités, voir : 92.033 Extrémisme en Suisse, Rapport du Conseil
               fédéral sur l’extrémisme en Suisse, 16.03.1992, FF 1992 III 215-216 ; 92.029 Message
               concernant l’adhésion de la Suisse à la Convention internationale de 1965 sur l’élimination
               de toutes les formes de discrimination raciale et la révision y relative du droit
               pénal, 02.03.1992, FF 1992 III 265-340. La citation de Peter Arbenz provient de :
               « Rekordzahlen aber “kein Chaos” im Asylwesen », Der Bund, 12.09.1990.
            

            Pages 137-138. Sur les interventions de Jürg Frischknecht dans la presse, voir par exemple : « Eine
               Mini-Frontenfrühling in der Deutschschweiz », Berner Zeitung, 30.05.1989 ; « Racistes et fiers de l’être. Néo-nazis suisses », L’Hebdo, 22.06.1989 ; « Rechtsradikale traten vermehrt auf. Journalist Jürg Frischknecht
               sprach im Romero-Haus », Luzerner Neueste Nachrichten, 18.01.1990 ; « Gewalt von rechts ? – “Zu wenig Substantielles !”. Trötzelnde Bundesanwaltschaft
               will keinen Extremismusbericht verfassen », Die Wochenzeitung, 03.08.1990 ; « Schüsse für die “weisse Rasse”. “Patriotische Front” vor Gericht », Die Wochenzeitung, 14.09.1990 ; « Behörden und Politiker – auf dem rechten Auge blind ? », Tages-Anzeiger, 26.10.1991 ; « “Certains profitent de l’extrémisme” », L’Hebdo, 19.03.1992 ; « Immerhin hat der Bundesrat etwas gelernt », Tages-Anzeiger, 24.03.1992.
            

            Pages 138-140. Sur la fondation du Forum contre le racisme et la plateforme, voir : « Forum contre
               le racisme », ACV PP 923/179 ; « Mitgliederversände II : 1992-2000 », SSA Ar 201.139.4.
               Sur la manifestation en mars 1992, voir par exemple : « Plus de 6000 personnes contre
               le racisme. Manifestations à Berne et Saint-Gall », La Liberté, 23.03.1992 ; « Farbiges Forum gegen Fremdenfeindlichkeit », Der Bund, 23.03.1992.
            

            Pages 140-142. Sur les positions de la droite radicale, voir par exemple : Max Wahl, « Schweiz
               in Gefahr – UNO durch die Hintertür ! », Eidgenoss, no3-4, avril 1987 ; « Une loi antiraciste ? », Courrier du Continent, no289, janvier 1988 ; Mary Meissner, « Liberté d’expression ou loi Pleven helvétique ? »,
               Peuple + Patrie, no9, novembre 1988, no1, janvier 1989 et no2, février 1989. La prise de position des Démocrates suisses du 26.03.1990 lors de
               la procédure de consultation se trouve ici : « Adhésion de la Suisse à la convention
               contre le racisme, Band 1 », AFS E2023A#1999/138#2836*.
            

            Chapitre 7 : Au seuil du privé

            Ce chapitre s’appuie à nouveau sur les archives de l’État fédéral conservées aux AFS.
               Sa matière première est constituée des rapports publiés par les autorités en 1989
               et 1992 dans la Feuille fédérale, ainsi que des débats parlementaires (1992-1993)
               publiés dans le Bulletin officiel.
            

            Les documents relatifs à l’écriture de cette loi se trouvent principalement dans les
               fonds déjà consultés, notamment ceux de la Direction des organisations internationales
               1973-1994 (AFS E2023A*), du Secrétariat général du Département fédéral de justice
               et police (DFJP) 1983-1996 (AFS E4010A*), et de l’Office fédéral de la justice 1979-1990
               (AFS E4110B*) et 1984- (AFS E4114A*). De nombreux documents sur la procédure de consultation,
               interne et publique, ainsi que sur la rédaction du projet de loi, se trouvent également
               dans les fonds d’autres services de l’administration. Sont notamment concernés les
               fonds de l’Assemblée fédérale 1848-2001 (AFS E1070*), contenant les procès-verbaux des commissions
               parlementaires, de l’Office fédéral des réfugiés 1986-1997 (AFS E4280A*), du Secrétariat
               général du Département fédéral de l’économie (AFS E7001C*) et de l’Office fédéral
               de l’éducation et de la science 1979-2004 (AFS E3370C*).
            

            La LICRA et la FSCI ont suivi de près le processus parlementaire et sont intervenues
               au cours de celui-ci. Leurs archives permettent d’enrichir la perspective sur ce moment :
               pour la LICRA, voir les dossiers relatifs à la Commission juridique (ACV PP 923/128-132) ;
               pour la FSCI, les dossiers « Antirassismus-Gesetz (Rassismus-Strafnorm) », 1987-1994
               (AfZ IB SIG-Archiv/3794-3795).
            

            Pages 147-151. L’avant-projet des autorités de 1989 (avec ses rapports) se trouve ici : « Beitritt
               der Schweiz zum internationalen Uebereinkommen gegen die Rassendiskriminierung (1989) »,
               AFS E8001D#1997/5#3051*.
            

            Pages 151-152. Sur les résultats de la consultation de 1990, voir : « Adhésion de la Suisse à la
               convention contre le racisme, Band 1 », AFS E2023A#1999/138#2836* ; « UNO-Übereinkommen
               1965 zur Beseitigung aller Formen der Rassendiskriminierung (1989-1991) », AFS E4010A#2000/265#445* ;
               « Adoption et renforcement de l’art 261bis », ACV PP 923/132.
            

            Pages 152-154. Sur les interventions de la FSCI et de la LICRA dans ce processus législatif, voir :
               « UNO-Übereinkommen 1965 zur Beseitigung aller Formen der Rassendiskriminierung. Ratifikation.
               Teilrevision StGB (1984-1989) », AFS E4010A#1994/344#449* ; « Antirassismus-Gesetz
               (Rassismus-Strafnorm) 1987-1992 », AfZ IB SIG-Archiv/3794 ; « Ratifizierung des Internationalen
               Uebereinkommens von 1965 ; Rassendiskriminierung : 1. Arbeitsgruppe und interdepartementale
               Arbeitsgruppe », AFS E4114A#2004/75#2793*. Le travail de la LICRA se trouve dans les
               dossiers relatifs à la Commission juridique : ACV PP 923/128-132.
            

            Pages 154-158. 92.029 Message concernant l’adhésion de la Suisse à la Convention internationale
               de 1965 sur l’élimination de toutes les formes de discrimination raciale et la révision
               y relative du droit pénal, 02.03.1992, FF 1992 III 265-340.
            

            Pages 159-162. Les archives des commissions des affaires juridiques de l’Assemblée fédérale sont
               conservées dans « Rassendiskrimierung, Ueberinkommen und Strafrevision. Protokolle National und Standerates
               (1992) », AFS E1070#2004/523#38*.
            

            Page 160. Sur les interventions de Karl-Ludwig Kunz, voir : « Neuer Straftatbestand gegen
               Rassendiskriminierung – Bemerkungen zur bundesrätlichen Botschaft », Revue pénale suisse, 1992, 102 ; « Rassendiskriminierung und Strafrecht. Folgenschwere Unschärfen im
               Entwurf des Bundesrats », Neue Zürcher Zeitung, 30.03.1992.
            

            Pages 162-163. Les débats parlementaires (92.029 Discrimination raciale. Convention et révision
               du droit pénal) se trouvent dans le BO. Pour le Conseil national, voir : BO 1992 VI
               2650-2679 ; BO 1993 III 1075-1080 ; BO 1993 III 1300 ; BO 1993 III 1451. Pour le Conseil
               des États, voir : BO 1993 I 90-101 ; BO 1993 III 452-456 ; BO 1993 III 579. La norme
               pénale définitivement adoptée par le Parlement en juin 1993 se trouve ici : FF 1993
               II 868.
            

            Chapitre 8 : L’impossible union

            Le Forum contre le racisme possède un fonds d’archives conservé aux SSA à Zurich (SSA
               Ar 201.139 Forum gegen Rassismus). Ce fonds, d’un peu moins d’un mètre linéaire, comprend
               une grande partie des procès-verbaux de l’association depuis sa création, une correspondance
               interne et externe ainsi que des documents relatifs aux actions menées par le Forum
               entre 1992 et 1994. J’ai croisé ce fonds avec les dossiers constitués par certaines
               associations membres du Forum. À ce titre, les archives de la Fédération des Églises
               protestantes de la Suisse (AFS J2.257* Schweizerischer evangelischer Kirchenbund),
               du Mouvement chrétien pour la paix (AFS J2.270* Christlicher Friedensdienst) et de
               l’Union des étudiant·e·s de Suisse (AFS J2.216* Verband der Schweizer Studierendenschaften),
               conservées aux AFS, offrent des compléments éclairants et multiplient les perspectives
               sur le Forum. La LICRA (ACV PP 923/179 et AEG 377.1.9) et la FSCI (AfZ IB SIG-Archiv/3779)
               possèdent également des dossiers relatifs au Forum.
            

            Concernant les mobilisations d’extrême droite, je me suis principalement appuyé sur
               les enquêtes de Jürg Frischknecht, Peter Niggli et Damir Skenderovic. Les éléments
               empiriques présentés proviennent des journaux de la droite radicale mentionnés précédemment, ainsi que de la documentation du comité référendaire conservée notamment
               au pôle documentaire sur la vie politique, sociale et économique en Suisse de l’Université
               de Lausanne (Viedoc, en ligne) dans le dossier « L’interdiction de la discrimination
               raciale – Volume 2 documents (25.09.1994) ».
            

            Enfin, les archives du Comité fédéral « Oui à la loi contre le racisme » sont dispersées
               dans plusieurs fonds. Une partie se trouve dans les archives du Forum contre le racisme
               (SSA Ar 201.139). Les principaux documents retrouvés proviennent cependant des archives
               de la LICRA et de la FSCI : pour la LICRA, voir les dossiers AEG 377.1.17, AEG 377.1.20,
               AEG 377.1.21 et ACV PP 923/58 ; pour la FSCI, voir les dossiers AfZ IB SIG-Archiv/3794-3795.
            

            Pages 175-177. Sur la naissance du Forum contre le racisme entre 1991 et 1992, voir : « Forum gegen
               Rassismus, Teil 2 », AFS J2.270-02#2005/46#144* ; « Mitgliederversände II : 1992-2000 »,
               SSA Ar. 201.139.4 ; « Forum contre le racisme », ACV PP 923/179. Sur la médiatisation
               des actions à l’automne 1991, voir : « Unis contre le racisme », La Tribune de Genève, 12.10.1991 ; « Pas d’argument xénophobe », 24 heures, 12.10.1991 ; « Fremdenfreundliche Töne », Der Bund, 12.10.1991. La plateforme du Forum se trouve dans les différents dossiers cités,
               par exemple dans ACV PP 923/179.
            

            Pages 177-179. Sur les prises de position envers la plateforme, voir : pour la FSCI, « Forum gegen
               Rassismus, Bern », AfZ IB SIG-Archiv/3779 ; pour la LICRA, « Forum contre le racisme »,
               ACV PP 923/179 ; pour les autres organisations, « Mitgliederversände II : 1992-2000 »,
               SSA Ar. 201.139.4 et « Forum gegen Rassismus 89-04 », AFS J2.216#2005/216#154*. La
               lettre critique du MAAS du 31.01.1992 est conservée dans « Forum gegen Rassismus,
               Teil 1 », AFS J2.270-02#2005/46#145*.
            

            Page 179. Sur la finalisation de la plateforme en février 1992, voir : « Mitgliederversände
               II : 1992-2000 », SSA Ar. 201.139.4 ; « Forum gegen Rassismus, Bern », AfZ IB SIG-Archiv/3779.
            

            Page 180. Sur la manifestation du Forum à Berne le 21 mars 1992, voir par exemple : « Calicots
               contre le racisme. Manifestation à Berne », 24 heures, 23.03.1992 ; « Plus de 6000 personnes contre le racisme. Manifestations à Berne
               et Saint-Gall », La Liberté, 23.03.1992 ; « Gegen Fremdenhass – mit und ohne Rezept. Kundgebung gegen Rassismus in Bern », Neue Zürcher Zeitung, 23.03.1992.
            

            Page 180. Sur les activités du Forum au printemps 1992, voir : « Protokolle », SSA Ar. 201.139.2.
            

            Pages 181-184. Sur le lancement du référendum à l’été 1993, voir : « Referendum gegen Rassismus-Strafnorm »,
               Neue Zürcher Zeitung, 16.07.1993 ; « L’extrême droite se mobilise contre l’ONU », 24 heures, 27.07.1993. Les documents du comité référendaire se trouvent dans le dossier de
               Viedoc cité plus haut. La photo de l’affiche du comité référendaire provient du site
               Swissvotes (en ligne).
            

            Pages 184-186. Sur la préparation de la campagne et la création du Comité fédéral, voir : « Antirassismus-Gesetz
               (Rassismus-Strafnorm) 1993-1994 », AfZ IB SIG-Archiv/3795 ; « Rassismus-Strafnorm
               1994 », AfZ NL Sigi Feigel/29 ; « Dossier concernant la campagne du comité national
               suisse pour la loi antiraciste : concepts et arguments (1994) », AEG 377.1.20 ; « Dossier
               concernant la loi contre le racisme (art. 261 bis du Code pénal Suisse/ art. 171c
               du Code pénal militaire) : documents officiels, référendum et messages (1993) », AEG
               377.1.17. C’est dans ce dernier dossier qu’on retrouve le concept de campagne discuté
               à l’automne 1993. La photo de l’affiche du Comité fédéral provient du site Swissvotes
               (en ligne).
            

            Pages 187-188. Sur la création du Comité romand autour de SOS Racisme, voir : « Comité romand “Oui
               à la loi contre le racisme” (1993-1994) », AEG 377.1.21 ; « Comité “OUI à la loi contre
               le racisme” » ACV PP 923/58 ; La Lettre de SOS Racisme, no26, septembre 1993. Voir également l’article de 24 heures : « Les champions de la loi antiraciste se mobilisent contre le référendum », 24 heures, 10.12.1993.
            

            Page 188. Sur les conflits entre la LICRA, SOS Racisme et le Comité fédéral, voir : « Correspondance
               avec : Feigel et Walter L. Blum (1993-94) », AEG 377.1.20.
            

            Chapitre 9 : Une drôle de tolérance

            Ce dernier chapitre croise plusieurs types de sources. Les premières concernent la
               campagne menée par les différents comités en faveur de la loi antiraciste. Les archives
               du Comité fédéral et du Comité romand se trouvent dans les fonds déjà présentés. La
               documentation de campagne, qu’il s’agisse du comité référendaire ou des comités de
               soutien à la loi, est conservée par Viedoc à l’Université de Lausanne dans le dossier
               « L’interdiction de la discrimination raciale – Volume 2 documents (25.09.1994) ».
               Par ailleurs, les fonds personnels de Sigi Feigel (AfZ NL Sigi Feigel/29) et de Rolf
               Bloch (AfZ NL Rolf Bloch/134) contiennent plusieurs documents intéressants relatifs
               à cette campagne.
            

            Ce chapitre repose également en grande partie sur une analyse des discours médiatiques.
               J’ai constitué un corpus de presse en suivant la même méthode que pour le chapitre 6.
               Je me concentré sur le mois précédent le vote populaire, soit la période allant du
               22 août au 26 septembre 1994. J’ai collecté de manière exhaustive cinq quotidiens
               numérisés (24 heures, Journal de Genève, Le Nouveau Quotidien, Neue Zürcher Zeitung, Der Bund), puis complété ce corpus avec des articles issus des journaux de gauche (Le Courrier et Die Wochenzeitung) ainsi que d’autres quotidiens alémaniques (Tages-Anzeiger, SonntagsZeitung, Weltwoche, Blick, etc.) conservés dans les dossiers de presse des SSA. Au final, mon corpus comprend
               environ 350 articles de presse issus d’une quinzaine de journaux romands et alémaniques.
            

            Pages 192-194. Sur la préparation de la campagne au printemps 1994, voir : « Dossier concernant
               la campagne du comité national suisse pour la loi antiraciste : concepts et arguments
               (1994) », AEG 377.1.20 ; « Protokolle », SSA Ar. 201.139.2.
            

            Page 194. Les échanges entre Sigi Feigel et Christoph Blocher sont conservés ici : « Antirassismus-Gesetz
               (Rassismus-Strafnorm) 1993-1994 », AfZ IB SIG-Archiv/3795 ; « Korrespondenz, Notizen,
               Informationsmaterial », AfZ NL Rolf Bloch/134.
            

            Pages 194-196. La documentation du Comité romand se trouve dans « Comité “OUI à la loi contre le
               racisme” », ACV PP 923/58. C’est le cas du feuillet (01.05.1994) et de la lettre (13.05.1994)
               cités dans le chapitre.
            

            Page 196. Sur la réception médiatique de la votation du 12.06.1994 et les craintes des autorités,
               voir par exemple : « Votation sur le racisme reportée ? », 24 heures, 24.06.1994 ; « Lutte antiraciste : la crainte de l’échec fait douter le gouvernement »,
               Journal de Genève, 28.06.1994 ; « Le Conseil fédéral se battra durement pour la loi antiracisme »,
               Le Nouveau Quotidien, 28.06.1994 ; « Auf der Suche nach der neuen Offenheit », Der Bund, 30.06.1994.
            
Pages 196-197. Sur la conférence de presse des autorités, voir par exemple : « Wehret den Anfängen !
               Engagiertes Ja des Bundesrats zur Rassismusvorlage », Neue Zürcher Zeitung, 17.08.1994 ; « Ein Zeichen für die Welt », Der Bund, 17.08.1994 ; « Trois conseillers fédéraux contre le racisme », Le Nouveau Quotidien, 17.08.1994 ; « Loi antiraciste : le Conseil fédéral veut lutter contre la haine »,
               Journal de Genève, 17.08.1994. Le discours d’Arnold Koller du 16.08.1994 se trouve ici : « Rassendiskriminierung
               – Korrespondenz mit Bundesämtern, Experten und Privatenanfragen, Berichte, Stellungnahmenjahr
               1994 », AFS E4114A#2004/75#2761*.
            

            Pages 198-199. Sur la médiatisation des référendaires, voir par exemple : « Hinter den Kulissen
               eine starkes Netz », SonntagsZeitung, 04.09.1994 ; « Feindbild Weltgesellschaft. Hinter dem Referendum gegen die Rassismus-Strafnorm »,
               Neue Zürcher Zeitung, 09.09.1994 ; « Faut-il garantir la liberté d’expression aux porte-parole de l’intolérance ? »,
               Journal de Genève, 11.09.1994 ; « Le distingué pamphlet des opposants », Journal de Genève, 16.09.1994 ; « Qui sont les preux chevaliers de la liberté d’expression ? », 24 heures, 16.09.1994 ; « Emil Rahm und der Antisemitismus. Stossrichtung und Methoden der
               “Memopress” », Neue Zürcher Zeitung, 17.09.1994 ; « Naturschutz ja, Menschenschutz nein ? », Tages-Anzeiger, 17.09.1994. Sur les interviews accordés aux opposants, voir par exemple : « Emil
               Rahm : “Nous voulons rester maîtres chez nous” », 24 heures, 16.09.1994. Les deux tribunes des opposants publiés par la Neue Zürcher Zeitung sont celles-ci : « Das Antirassismus-Gesetz ist gefährlich », Neue Zürcher Zeitung, 02.09.1994 ; « Nein zum Rassismus und zum Antirassismus-Strafgesetz », Neue Zürcher Zeitung, 15.09.1994. Sur les tribunes des soutiens de la loi, voir : « Notwendige Schranke
               oder Maulkorb ? Ja zum Antirassismus-Artikel », Neue Zürcher Zeitung, 02.09.1994 ; « Zugunsten der Toleranz. Kirchen fuer das Antirassismus-Gesetz »,
               Neue Zürcher Zeitung, 15.09.1994 ; « Der Antirassismus-Artikel als Grundrechtsfrage. Ja – zum Schutz der
               Freiheit aller », Neue Zürcher Zeitung, 15.09.1994.
            

            Pages 199-200. Sur la médiatisation du camp du « oui », voir par exemple : « Le festival “Faire
               ensemble échec au racisme” prouve sa raison d’être », 24 heures, 24.08.1994 ; « “Wir müssen solidarische Lösungen anbieten” », Der Bund, 26.08.1994 ; « Un slogan pour une campagne : “Plus jamais ça !” », Le Nouveau Quotidien, 30.08.1994 ; « Einigkeit über die Antirassismus-Vorlage. Eine Veranstaltung der
               Israelitischen Cultusgemeinde Zürich », Neue Zürcher Zeitung, 01.09.1994 ; « La loi antiracisme mobilise ses partisans dans le canton », 24 heures, 13.09.1994 ; « Gilles Petitpierre et la loi antiraciste : “Juste pour prévenir le
               lynchage” », Le Journal de Genève, 20.09.1994. Sur la manifestation début septembre 1994 à Berne, voir : « Fünfstündiges
               Volksfest für ein Ja am 25. September », SonntagsZeitung, 04.09.1994 ; « Berne : des milliers de “oui” à la loi contre le racisme », 24 heures, 05.09.1994 ; « Für eine Schweiz der geschützten Toleranz. Kundgebung fiir die Antirassismus-Abstimmung
               in Bern », Neue Zürcher Zeitung, 05.09.1994.
            

            Pages 200-201. Sur la médiatisation des enjeux de la loi, voir par exemple : « Ce qu’interdit vraiment
               la loi antiraciste », Journal de Genève, 14.09.1994 ; « Rassismus : Was ist strafbar, was nicht ? », Tages-Anzeiger, 26.08.1994 ; « Quinze exemples afin de mieux saisir la portée de la loi antiraciste »,
               24 heures, 15.09.1994.
            

            Pages 201-202. Sur la Stammtisch, voir : « Jetzt werden “auch die guten Geister wach” », Der Bund, 30.08.1994 ; « Harte Strafnormen gegen rechte Hetzer », Der Bund, 03.09.1994 ; « “Der Stammtisch bleibt frei” », Der Bund, 06.09.1994.
            

            Page 202. Sur la « majorité silencieuse », voir : « Und wieder droht ein Aufstand der schweigenden
               Mehrheit », Die Weltwoche, 01.09.1994 ; « Und aus dem Bierglas ein trotziges “Nein !” », Der Bund, 10.09.1994 ; « La peur irrationnelle des étrangers fait déraper le débat sur la
               loi antiracisme », Le Nouveau Quotidien, 14.09.1994 ; « Nein, nein und nochmals nein – und der Stammtisch hat immer recht »,
               SonntagsZeitung, 18.09.1994 ; « “On nous en demande trop à nous, les Suisses” », Le Nouveau Quotidien, 21.09.1994 ; « Les médias craignent la “majorité invisible” qui pourrait rejeter
               la loi sur le racisme », Le Nouveau Quotidien, 23.09.1994.
            

            Pages 202-203. Sur la « peur de l’étranger », voir : « Kämpfen, nicht resignieren ! », Der Bund, 10.09.1994 ; « Face aux jeunes, Flavio Cotti mesure l’hostilité à la loi antiracisme »,
               Le Nouveau Quotidien, 12.09.1994 ; « Die Wut im Bauch darf nicht den Kopf ersetzen », Der Bund, 17.09.1994 ; « Mal au ventre », Le Nouveau Quotidien, 19.09.1994 ; « Cette peur de l’étranger qui nous mine », Le Nouveau Quotidien, 21.09.1994 ; « Arnold Koller : “Je compte sur l’esprit cartésien des Romands” »,
               24 heures et Tribune de Genève, 20.09.1994 ; « Pourquoi tant de Suisses choisissent de dire non », 24 heures, 21.09.1994.
            

            Pages 203-204. Sur la position des journaux de gauche, voir : « Ein symbolischer Akt mit Haken »
               et « Zweifelhafte Verbündete », Die Wochenzeitung, 02.09.1994.
            

            Pages 204-205. Sur la surprise et le soulagement au lendemain des résultats de la votation, voir :
               « Nous l’avons échappé belle », 24 heures, 26.09.1994 ; « Un oui auquel on ne croyait plus », L’Express, 26.09.1994 ; « Ce dimanche où l’on respire mieux », Le Nouveau Quotidien, 26.09.1994 ; « Erleichterung im Bundeshaus », Neue Zürcher Zeitung, 26.09.1994. Sur la satisfaction des autorités voir par exemple : « “Ein Zeichen
               der Toleranz” », Der Bund, 26.09.1994 ; « “Erleichtert und doch betroffen” », Tages-Anzeiger, 26.09.1994 ; « Le oui aux normes antiracistes surprend et soulage Berne », Journal de Genève, 26.09.1994.
            

            Pages 205-206. Sur la votation comme signe d’ouverture, voir : « Nous l’avons échappé belle »,
               24 heures, 26.09.1994 ; « Pour une fois, les Suisses n’ont pas voté la peur des étrangers »,
               Le Nouveau Quotidien, 26.09.1994 ; « L’obscurité et la lueur », La Liberté, 26.09.1994.
            

            Page 206. Sur le fossé entre le peuple et les autorités, voir : « La confiance dans le tunnel »,
               Nouvelliste, 26.09.1994 ; « So kann es nicht weitergehen », Bieler Tagblatt, 26.09.1994 ; « Mit einem blauen Auge » et « Debakel vermieden, doch politisches
               Malaise bleibt », Der Bund, 26.09.1994 ; « Nachdenken – trotz gutem Ausgang », Neue Zürcher Zeitung, 26.09.1994 ; « Le peuple a compris », Journal de Genève, 26.09.1994 ; « Acceptée, la loi antiracisme doit pousser le Conseil fédéral à aller
               plus loin », Le Nouveau Quotidien, 26.09.1994.
            

            Pages 206-208. Sur les explications du vote, voir : « Nachdenken – trotz gutem Ausgang », Neue Zürcher Zeitung, 26.09.1994 ; « Nous l’avons échappé belle », 24 heures, 26.09.1994 ; « Debakel vermieden, doch politisches Malaise bleibt », Der Bund, 26.09.1994 ; « Un résultat qui laisse des questions », Journal de Genève, 26.09.1994 ; « Mit einem blauen Auge », Der Bund, 26.09.1994 ; « Cette fois, la Suisse urbaine a “majorisé” celle des champs », 24 heures, 26.09.1994 ; « Les régions urbaines ont fait s’imposer la Suisse antiraciste »,
               La Liberté, 26.09.1994 ; « Une ligne nette de démarcation », La Liberté, 26.09.1994 ; « Le “oui” auquel on n’osait plus croire », L’Hebdo, 29.09.1994.
            

         

         
            
               1. Pour encore davantage de précisions, voir ma thèse (Thomas, 2025).
               

            
         
      
   
      Bibliographie

         
            ADUT Ari, On Scandal. Moral Disturbances in Society, Politics, and Art, Cambrigde, Cambridge University Press, 2008.
            

            ALTERMATT Urs, « Verspätete Thematisierung des Holocaust in der Schweiz », in : Georg KREIS (dir.), Erinnern und Verarbeiten. Zur Schweiz in den Jahren 1933–1945, Basel, Schwabe Verlag, 2004, pp. 31-55.
            

            – & KRIESI Hanspeter (dir.), L’extrême droite en Suisse. Organisation et radicalisation au cours des années quatre-
                  vingt et quatre-vingt-dix, Fribourg, Éditions universitaires, 1995.
            

            ARENDT Hannah, Sur l’antisémitisme (1951), Paris, Calmann-Lévy, 2002.
            

            –, La condition de l’homme moderne (1958), Paris, Calmann-Lévy, 2020.
            

            ARLETTAZ Gérald & ARLETTAZ Silvia, « Les initiatives populaires liées à l’immigration et à la présence étrangères »,
               in : Silvia ARLETTAZ (éd.), La Constitution fédérale en chantier : commentaires et inventaires des sources de
                  l’histoire de la Constitution fédérale 1848-1998, Berne, Archives fédérales suisses, 1998, pp. 89-140.
            

            –, La Suisse et les étrangers, Lausanne, Antipodes, 2004.
            

            ARZOUMANOV Anna, Juger les mots. Liberté d’expression, justice et langue, Arles, Actes Sud, 2025.
            

             
BALIBAR Étienne, « Y a-t-il un “néo-racisme” ? », in : ID. & Immanuel WALLERSTEIN, Race, nation, classe. Les identités ambiguës (1988), Paris, La Découverte, 2018, pp. 25-41.
            

            BANTON Michael, International Action against Racial Discrimination, Oxford, Clarendon Press, 1996.
            

            BARBAS Samantha, « The Rise and Fall of Group Libel : The Forgotten Campaign for Hate Speech
               Laws », Loyola University Chicago Law Journal 54, 2022, pp. 297-340.
            

            BARKER Michael, The New Racism : Conservatives and the Ideology of the Tribe, London, Junction Books, 1981.
            

            BEETSCHEN Marion & REBMANN Frédéric, « Le néocorporatisme suisse en déclin ? Les commissions extraparlementaires
               dans un environnement en mutation (1957–2010) », Swiss Polit Sci Rev 22, 2016, pp. 123-144.
            

            BLEICH Erik, Race Politics in Britain and France. Ideas and Policymaking since the 1960s, Cambridge, Cambridge University Press, 2003.
            

            –, « The Rise of Hate Speech and Hate Crime Laws in Liberal Democracies », Journal of Ethnic and Migration Studies 37(6), 2011a, pp. 917-934.
            

            –, The freedom to be racist ? How the United States and Europe struggle to preserve freedom
                  and combat racism, Oxford, Oxford University Press, 2011b.
            

            –, « From Race to Hate : A Historical Perspective », in : Thomas BRUDHOLM & Brigitte SCHEPELERN JOHANSEN (éd.), Hate, Politics, Law : Critical Perspectives on Combating Hate, Oxford, Oxford University Press, 2018, pp. 15-33.
            

            BLIC Damien de & LEMIEUX Cyril, « Le scandale comme épreuve Éléments de sociologie pragmatique », Politix 71(3), 2005, pp. 9-38.
            

            BOLTANSKI Luc & CLAVERIE Elisabeth, « Du monde social en tant que scène d’un procès », in : Luc BOLTANSKI, Elisabeth CLAVERIE, Nicolas OFFENSTADT & Stéphane VAN DAMME (dir.), Affaires, scandales et grandes causes. De Socrate à Pinochet. Paris, Stock, 2007, pp. 395-452.
            

            BOTT Sandra, ETEMAD, Bouda & GUEX Sébastien, Les relations économiques entre la Suisse et l’Afrique du Sud durant l’apartheid (1945-1990), Lausanne, Antipodes, 2005.
            

            BOTT Sandra, HANHIMÄKI Jussi, SCHAUFELBUEHL Jannick & WYSS Marco, « Le rôle international de la Suisse dans la guerre froide globale : un équilibre précaire », Relations internationales 163(3), 2015, pp. 3-14.
            

            BOTT Sandra & SCHAUFELBUEHL Jannick, « Switzerland and Détente : A Revised Foreign Policy Characterized by Distrust »,
               in : Martin KLIMKE, Reinhild KREIS & Christian OSTERMANN (éd.), Trust, but Verify : The Politics of Uncertainty and the Transformation of the Cold
                  War Order, 1969-1991, Oxford, Oxford University Press, 2015, pp. 259-278.
            

            BOVET Alain & TERZI Cédric, « Montrer et accomplir l’ordre politique. Ethnographie d’un débat à la télévision
               suisse romande », in : Mathieu BERGER, Daniel CEFAÏ & Carole GAYET-VIAUD (dir.), Du civil au politique. Ethnographies du vivre-ensemble, Bruxelles, Peter Lang, 2011, pp. 231-255.
            

            BRAHIM Rachida, La Race tue deux fois. Une histoire des crimes racistes en France (1970-2000), Paris, Éditions Syllepse, 2020.
            

            BRINA Aldo, Genève, terre d’asile ? 50 ans du service réfugiés du CSP, Genève, Labor et Fides, 2022.
            

            BUCLIN Hadrien, « “Surmonter le passé ?” : les intellectuels de gauche et le débat des années
               soixante sur la deuxième guerre mondiale », Revue suisse d’histoire 63(2), 2013, pp. 233-249.
            

            BUOMBERGER Thomas, Kampf gegen unerwünschte Fremde. Von James Schwarzenbach bis Christoph Blocher, Zürich, Orell Füssli Verlag, 2004.
            

            BUTIKOFER Roland, Le refus de la modernité. La Ligue vaudoise : une extrême droite à la Suisse (1919-1945), Lausanne, Payot Lausanne, 1996.
            

             

            CALOZ-TSCHOPP Marie-Claire, Le tamis helvétique : des réfugiés politiques aux nouveaux réfugiés, Lausanne, Éditions d’en bas, 1982.
            

            CANTINI Claude, Les Ultras : extrême droite et droite extrême en Suisse. Les mouvements et la presse
                  de 1921 à 1991, Lausanne, Éditions d’en bas, 1992.
            

            CEFAÏ Daniel, « Publics et publicité : vers une enquête pragmatiste », Politika, 2017 [En ligne].
            

            –, « Les problèmes, leurs expériences et leurs publics : une enquête pragmatiste »,
               Sociologie et sociétés 51(1-2), 2019, pp. 33-91.
            

            – & TERZI Cédric (dir.), L’expérience des problèmes publics, Paris, EHESS, 2012.
            
CERUTTI Simona, « Histoire pragmatique, ou de la rencontre entre histoire sociale et histoire
               culturelle » (2004), Tracés. Revue de Sciences humaines 15, 2008, pp. 147-168.
            

            –, « “À rebrousse-poil” : dialogue sur la méthode », Critique 769-770(6), 2011, pp. 564-575.
            

            CERTEAU Michel de, L’invention du quotidien. 1. Arts de faire, Paris, Gallimard, 1990.
            

            CHAPPE Vincent-Arnaud, « Quel droit contre les discriminations ? La dépénalisation partielle
               des discriminations au miroir de leur traitement par la Halde (2005-2011) », Champ pénal, 15, 2018 [En ligne].
            

            –, L’égalité au travail. Justice et mobilisations contre les discriminations, Paris, Presses de Mines, 2019.
            

            CHATHUANT Dominique, Nous qui ne cultivons pas le préjugé de race. Histoire(s) d’un siècle de doute sur
                  le racisme en France, Paris, Félin, 2021.
            

            COUROUBLE SHARE Stéphanie, Les idées fausses ne meurent jamais… Le négationnisme, histoire d’un réseau international, Paris, Le Bord de l’eau, 2021.
            

            CULPEPPER Pepper, Quiet Politics and Business Power : Corporate Control in Europe and Japan, Cambridge, Cambridge University Press, 2011.
            

             

            DAVID Thomas, ETEMAD Bouda & SCHAUFELBUEHL Jannick, La Suisse et l’esclavage des Noirs, Lausanne, Antipodes, 2005.
            

            DAYAN Daniel, « Sharing and Showing : Television as Monstration », The Annals of the American Academy of Political and Social Science 625(1), 2009, pp. 19-31.
            

            DEBONO Emmanuel, Aux origines de l’antiracisme. La LICA, 1927-1940, Paris, CNRS, 2012.
            

            –, Le racisme dans le prétoire. Antisémitisme, racisme et xénophobie devant la loi. Paris, PUF, 2019.
            

            –, « Le racisme et l’antisémitisme, ces autres “pandémies” : le succès de la métaphore
               virale (2/7) », Au cœur de l’antiracisme, 2020 [Blog en ligne].
            

            –, « Dissocier “racisme” et “antisémitisme” dans la lutte antiraciste. Une approche
               historique », in : Joëlle ALLOUCHE-BENAYOUN, Claudine ATTIAS-DONFUT, Günther JIKELI & Paul ZAWADZKI (dir.), L’antisémitisme contemporain en France. Rémanences ou émergences ?, Paris, Hermann, 2022, pp. 57-75.
            
DELESSERT Thierry, Sortons du ghetto. Histoire politique des homosexualités en Suisse, 1950-1990, Zurich et Genève, Seismo, 2021.
            

            DEWEY John, Le public et ses problèmes (1927), Paris, Gallimard, 2010.
            

            DOS SANTOS PINTO, Jovita, « Eine Geschichte Schwarzer Frauen in der Schweiz », in : Shelley BERLOWITZ, Elisabeth JORIS & Zeedah MEIERHOFER-MANGELI (éd.), Terra incognita ? Der Treffpunkt Schwarzer Frauen in Zürich, Zürich, Limmat Verlag, 2013, pp. 143-185.
            

            DOS SANTOS PINTO Jovita, OHENE-NYAKO Pamela, PÉTRÉMONT Mélanie-Evely, LAVANCHY Anne, LÜTHI Barbara, PURTSCHERT Patricia & SKENDEROVIC Damir (dir.), Un/doing Race. Racialisation en Suisse, Zurich et Genève, Seismo, 2022.
            

            DUPRET Baudouin & FERRIÉ Jean-Noël, Délibérer sous la coupole. L’activité parlementaire dans les régimes autoritaire, Beyrouth, Presses de l’Ifpo, 2014.
            

             

            EBEL Marianne & FIALA Pierre, Sous le consensus, la xénophobie, Lausanne, Institut de science politique de l’Université de Lausanne, 1983.
            

            EINHAUS Hannah, Für Recht und Würde. Georges Brunschvig : Jüdischer Demokrat, Berner Anwalt, Schweizer
                  Patriot (1908-1973), Zürich, Chronos Verlag, 2016.
            

            ESPAHANGIZI Kijan, PÄRLI Jonathan, BLUM Liliane, HÄBERLI Samuel & FREIPLATZAKTION ZÜRICH, Die Welt ist unser Boot. 30 Jahre Freiplatzaktion Zürich : zur Geschichte der Asylbewegung
                  und der schweizerischen Migrationspolitik 1985-2015, Zürich, Freiplatzaktion Zürich, 2015.
            

             

            FANZUN Jon, « Swiss Human Rights Policy : From Reluctance to Normalcy », in : Jürg GABRIEL & Thomas FISCHER (dir.), Swiss Foreign Policy, 1945-2002, Basingstoke, Palgrave, 2003, pp. 127-158.
            

            FAURY Félicien, Des électeurs ordinaires. Enquête sur la normalisation de l’extrême droite, Paris, Seuil, 2024.
            

            FEIGEL Sigi & OBERMÜLLER Klara, Schweizer auf Bewährung. Klara Obermüller im Gespräch mit Sigi Feigel, Zürich, Chronos Verlag, 1998.
            

            FISCHER Thomas, Die Grenzen der Neutralität. Schweizerisches KSZE-Engagement und gescheiterte UNO-Beitrittspolitik
                  im Kalten Krieg, 1969-1986, Zürich, Chronos Verlag, 2004.
            
FISCHER Urs, Gaston-Armand Amaudruz. Ein Schweizer im Beziehungsnetz des europäischen Rechtsextremismus, Mémoire de licence, Fribourg, Université de Fribourg, 1999.
            

            FREDRICKSON George, Racisme, une histoire (2002), Paris, Liana Levi, 2003.
            

            FREI Julie, VOÉLIN Line, MAHON Pascal & EFIONAYI-MÄDER Denise, La lutte contre la discrimination (raciale) dans les relations de travail. À l’aune
                  du cas de la Belgique et d’autres expériences nationales, Berne, CSDH, 2022.
            

            FRESCO Nadine, « Les redresseurs de morts. Chambres à gaz : la bonne nouvelle. Comment on
               révise l’histoire », Les Temps modernes 407, 1980, pp. 2150-2211.
            

            FRISCHKNECHT Jürg, Schweiz, wir kommen. Die neuen Fröntler und Rassisten, Zürich, Limmat Verlag, 1991.
            

            FRISCHKNECHT Jürg, HAFFNER Peter, HALDIMANN Ueli & NIGGLI Peter, Die unheimlichen Patrioten. Politische Reaktion in der Schweiz. Ein aktuelles Handbuch, Zürich, Limmat Verlag, 1979.
            

            FRISCHKNECHT Jürg, HALDIMANN Ueli & NIGGLI Peter, Die Unheimlichen Patrioten. Ergänzungsband 1979-84, Zürich, Limmat Verlag, 1984.
            

             

            GABRIEL Jürg & FISCHER Thomas (dir.), Swiss Foreign Policy, 1945-2002, Basingstoke, Palgrave, 2003.
            

            GAILLARD Olivier et al., Analyse comparative de la protection contre les discriminations en droit civil en
                  Europe – Rapport de synthèse, Berne, Commission fédérale contre le racisme, 2025.
            

            GENTILE Pierre, JEGEN Maya, KRIESI Hanspeter & MARQUIS Lionel, « La radicalisation de la droite radicale : une étude de cas », in : Urs
               ALTERMATT & Hanspeter KRIESI, L’extrême droite en Suisse. Organisation et radicalisation au cours des années quatre-vingt
                  et quatre-vingt-dix, Fribourg, Éditions universitaires, 1995, pp. 163-280.
            

            GERBER Brigitta, Die antirassistische Bewegung in der Schweiz. Organisationen, Netzwerke und Aktionen, Zürich et Genève, Seismo, 2003.
            

            GIBB Robert, « Constructions et mutations de l’antiracisme en France », Journal des anthropologues 94-95, 2003, pp. 165-179.
            
GOLDBERG Ann, « Minority Rights, Honor, and Hate Speech Law in Post-Holocaust West Germany »,
               Law, Culture and the Humanities 17(2), 2021, pp. 224-245.
            

            GONZALEZ Philippe, « Quand la droite nationaliste montre les minarets : la médiatisation ambiguë
               d’une initiative populaire en Suisse », Canadian Journal of Communication 40(1), 2015a, pp. 67-85.
            

            –, « Montrer les minarets pour imposer une Suisse “chrétienne” », in : Joan STAVO-DEBAUGE, ID. & Roberto FREGA (éd.), Quel âge post-séculier ? Religions, démocraties, sciences, Paris, EHESS, 2015b, pp. 249-284.
            

            –, « Inaugurer une mosquée à Genève : médiatisation ambiguë, dialogue interreligieux
               et gestion du pluralisme », in : Monika SALZBRUNN (éd.), L’islam (in)visible en ville, Genève, Labor et Fides, 2019, pp. 245-275.
            

            – & KAUFMANN Laurence, « La caricature sans blasphème ? Sémantique et pragmatiques du Prophète
               en Une de Charlie Hebdo », Communication & langages 187(1), 2016, pp. 47-68.
            

            – & ROCA I ESCODA Marta, « La “liberté de conscience” en croisade contre l’homosexualité : les embarras
               d’un référendum populaire en Suisse », Pragmata. Revue d’études pragmatistes 5, 2022, pp. 162-217.
            

            GRAF Anne-Laurence & ZIMMERMANN Nesa, « Lutter contre les discriminations raciales au travail en transposant la loi
               sur l’égalité », in : CENTRE SUISSE DE COMPÉTENCE POUR LES DROITS HUMAINS, Renforcer les droits humains en Suisse. Nouvelles idées pour la politique et la pratique, Berne, CSDH, 2022, pp. 163-181.
            

            GUGGENHEIM Willy, « Juden, Schweizer, Schweizer Juden. Minderheit in pluralistischer Gesellschaft »,
               in : Juden in der Schweiz. Glaube, Geschichte, Gegenwart, Zürich, Kürz, 1982, pp. 89-106.
            

            –, « Antisemitismus und Einstellung zu Israel in der Schweiz nach dem Zweiten Weltkrieg »,
               in : Alphons SILBERMANN & Julius SCHOEPS (éd.), Antisemitismus nach dem Holocaust, Köln, Verlag Wissenschaft und Politik, 1986, pp. 73-86.
            

            –, « Antisemitismus und Einstellung zu Israel in der Schweiz nach dem Zweiten Weltkrieg »,
               in : Erhard WIEHN (éd.), Judenfeindschaft, Konstanz, Hartung-Gorre Verlag, 1989, pp. 163-186.
            
GUIRAUDON Virginie, « Construire une politique européenne de lutte contre les discriminations :
               l’histoire de la directive “race” », Sociétés contemporaines 53(1), 2004. pp. 11-32.
            

            GUSFIELD Joseph, La culture des problèmes publics. L’alcool au volant : la production d’un ordre symbolique (1981), Paris, Economica, 2009.
            

            GUYAZ Alexandre, L’incrimination de la discrimination raciale, Thèse de doctorat, Berne, Stämpfli Verlag, 1996.
            

             

            HENNEBEL Ludovic & HOCHMANN Thomas, Genocide Denials and the Law, Oxford, Oxford University Press, 2011.
            

            HOCHMANN Thomas, « On ne peut plus rien dire… » Liberté d’expression : le grand retournement, Paris, Anamosa, 2025.
            

            – & REINHARDT Jörn, L’effet horizontal des droits fondamentaux, Paris, Pedone, 2018.
            

            HOLSTEIN James & MILLER Gale (éd.), Constructionist Controversies. Issues in Social Problems Theory, Piscataway, Transaction Publishers, 1993.
            

             

            IGOUNET Valérie, Histoire du négationnisme en France, Paris, Seuil, 2000.
            

            ISRAËL Liora, L’arme du droit, Paris, Sciences Po, 2009.
            

             

            JOST Hans-Ulrich, Les avant-gardes réactionnaires. La naissance de la nouvelle droite en Suisse 1890-1914 (1992), Lausanne, Éditions d’en bas, 1992.
            

            –, « Critique historique du consensus helvétique », Traverse, revue d’histoire 8(3), 2001, pp. 57-79.
            

            –, « À rebours d’une neutralité suisse improbable », Traverse, revue d’histoire 20(1), 2013, pp. 200-214.
            

            JUHEM Philippe, SOS-Racisme : histoire d’une mobilisation « apolitique » : contribution à une analyse
                  des transformations des représentations politiques après 1981, Thèse de doctorat, Paris, Université de Nanterre, 1998.
            

             

            KAHN Robert, Holocaust Denial and The Law : A Comparative Study, New York, Palgrave Macmillan, 2004.
            

            KAMIS-MÜLLER Aaron, Antisemitismus in der Schweiz 1900-1930, Zürich, Chronos Verlag, 1990.
            

            KAUFMANN Laurence, « La société de déférence. Médias, médiations et communication », Réseaux 148-149(2), 2008, pp. 79-116.
            
–, « Debunking Deference : The Delusions of Unmediated Reality in the Contemporary
               Public Sphere », Javnost. The Public 25(1-2), 2018, pp. 11-19.
            

            KELLER Zsolt, Abwehr und Aufklärung. Antisemitismus in der Nachkriegszeit und der Schweizerische
                  Israelitische Gemeindebund, Zürich, Chronos Verlag, 2011.
            

            KREIS Georg, Blicke auf die koloniale Schweiz. Ein Forschungsbericht, Zürich, Chronos Verlag, 2023.
            

            KRIESI Hanspeter, Le système politique suisse, Paris, Economica, 1998.
            

            KURY Patrick, Über Fremde reden. Überfremdungsdiskurs und Ausgrenzung in der Schweiz 1900-1945, Zürich, Chronos Verlag, 2003.
            

             

            LA BARBA Morena, STOHR Christian, ORIS Michel & CATTACIN Sandro (dir.), La migration italienne dans la Suisse de l’après-guerre, Lausanne, Antipodes, 2013.
            

            LANGBEIN Hermann, « Coup d’œil sur la littérature néo-nazie », Le Monde Juif 78(2), 1975, pp. 8-20.
            

            LATOUR Bruno, La fabrique du droit (2002), Paris, La Découverte, 2004.
            

            LAURENS Sylvain, « Le racisme, attribut du populaire ? », Plein droit 69(2), 2006, pp. 9-12.
            

            LAURENT Sylvie, Pauvre petit blanc. Le mythe de la dépossession raciale, Paris, MSH, 2020.
            

            –, Capital et race. Histoire d’une hydre moderne, Paris, Seuil, 2024.
            

            LAVANCHY Anne, « Taire la race pour produire une société incolore ? Les contours du régime
               racial en Suisse », Sociologie et sociétés 50(2), 2018, pp. 151-174.
            

            –, « Racisme et racialisation – mettre en mots la discrimination raciale », NCCR On the move, 2019 [Blog en ligne].
            

            – & PURTSCHERT Patricia, « Blanchir la nation. Intimité, racialisation et genre en Suisse », in :
               Jovita DOS SANTOS PINTO, Pamela OHENE-NYAKO, Mélanie-Evely PÉTRÉMONT, Anne LAVANCHY, Barbara LÜTHI, Patricia PURTSCHERT & Damir SKENDEROVIC (dir.), Un/doing Race. Racialisation en Suisse, Zurich et Genève, Seismo, 2022, pp. 135-156.
            

            LEFORT Claude, « La question de la démocratie », in : ID., Essais sur le politique. XIXe-XXe siècle, Paris, Seuil, 1986, pp. 17-32.
            
LEIMGRUBER Vera, La norme pénale antiraciste dans la pratique judiciaire. Analyse de la jurisprudence
                  relative à l’art. 261bis CP de 1995 à 2019, Berne, Commission fédérale contre le racisme, 2021.
            

            LEVI Giovanni, « On Microhistory », in : Peter BURKE (éd.), New Perspectives on Historical Writings (1992), Pennsylvania, Penn State University Press, 2001, pp. 93-113.
            

            LEYVRAZ Anne-Cécile, REY Raphaël, ROSSET Damian & STÜNZI Robin, Asile et abus. Regards pluridisciplinaires sur un discours dominant, Zurich et Genève, Seismo, 2020.
            

            LE ROY Yves & SCHŒNENBERGER Marie-Bernadette, Introduction générale au droit suisse, Zurich, Schulthess, 2015.
            

            LIPPMANN Walter, Le public fantôme (1925), Paris, Démopolis, 2008.
            

            LIPSTADT Deborah, Denying the Holocaust : the growing assault on truth and memory, New York, Free Press, 1993.
            

            LLORENS Mélissa, « Sortir l’immigration de son ghetto » : le Centre de Contact Suisses-Immigrés de Genève,
                  relais des revendications immigrées ? 1974-1990, Mémoire de maîtrise, Genève, Université de Genève, 2013.
            

            LOCHAK Danièle, « La notion de discrimination », Confluences Méditerranée 48(1), 2004, pp. 13-23.
            

            LÜTHI Barbara & SKENDEROVIC Damir (éd.), Switzerland and migration : historical and current perspectives on a changing landscape, Cham, Palgrave Macmillan, 2019.
            

            LÜTHI Barbara & SKENDEROVIC Damir, « Migration, asile et logiques du racisme », in : Jovita DOS SANTOS PINTO, Pamela OHENE-NYAKO, Mélanie-Evely PÉTRÉMONT, Anne LAVANCHY, Barbara LÜTHI, Patricia PURTSCHERT & Damir SKENDEROVIC (dir.), Un/doing Race. Racialisation en Suisse. Zurich et Genève, Seismo, 2022, pp. 199-218.
            

             

            MACH André, Groupes d’intérêt et pouvoir politique, Lausanne, EPFL Press, 2015.
            

            MÄCHLER Stefan, Le grand déchirement. La Fédération suisse des communautés israélites et la persécution
                  nazie, 1933-1945 (2005), Lausanne, Éditions d’en bas, 2007.
            

            MAHNIG Hans (dir.), Histoire de la politique de migration, d’asile et d’intégration en Suisse depuis 1948, Zurich et Genève, Seismo, 2005.
            
MAIOLINO Angelo, Als die Italiener noch Tschinggen waren. Der Widerstand gegen die Schwarzenbach-Initiative, Zürich, Rotpunktverlag, 2011.
            

            MARCHAND Sylvain, « La complexité contractuelle en droit privé », LeGes : Législation & évaluation 2, 2017, pp. 223-233.
            

            MARRUS Michael, « European Jewry and the Politics of Assimilation : Assessment and Reassessment »,
               The Journal of Modern History 49(1), 1977, pp. 89-109.
            

            MARTELLO Aline, « Lier l’apartheid sud-africain à l’agenda politique helvétique : l’action
               du Mouvement anti-apartheid de Genève (1964-1971) », in : Marie-Luce DESGRANDCHAMPS & Damiano MATASCI (éd.), Genève (post)coloniale. Les ambivalences d’une ville suisse et internationale, Genève, Georg, 2025.
            

            MARTENET Vincent, « La réalisation des droits fondamentaux dans l’ordre juridique suisse »,
               Revue de droit suisse I, 2011, pp. 243-285.
            

            MATTIOLI Aram (éd.), Antisemitismus in der Schweiz 1848-1960, Zürich, Orell Füssli Verlag, 1998.
            

            MAZOUZ Sarah, Race, Paris, Anamosa, 2020.
            

            MAZZOLENI Oscar, Nationalisme et populisme en Suisse. La radicalisation de la nouvelle UDC, Lausanne, EPFL Press, 2008.
            

            MIAZ Jonathan, Politique d’asile et sophistication du droit : pratiques administratives et défense
                  juridique des migrants en Suisse (1981-2015), Thèse de doctorat, Lausanne, Université de Lausanne, 2017.
            

            MICHEL Noemi, « Sheepology : the postcolonial politics of raceless racism in switzerland »,
               Postcolonial studies 18(4), 2015, pp. 410-426.
            

            MINDER Patrick, La Suisse coloniale. Les représentations de l’Afrique et des Africains en Suisse au
                  temps des colonies (1880-1939), Berne, Peter Lang, 2011.
            

            MIZRAHI Maurice, L’Égypte et ses juifs : le temps révolu (XIXe et XXe siècles), Genève, Avenir, 1977.
            

            MUGGLIN Leonie, EFIONAYI Denise, RUEDIN Didier & D’AMATO Gianni, Racisme structurel en Suisse : un état des lieux de la recherche et de ses résultats, SFM Studies #81f, Neuchâtel, Université de Neuchâtel, 2022.
            

             
NAGUIB Tarek, « Mit Recht gegen Rassismus. Kritische Überlegungen zum Verhältnis von Recht
               und Antirassismus am Beispiel der schweizerischen Strafnorm zur Rassendiskriminierung »,
               movements. Journal for Critical Migration and Border Regime Studies 2(1), 2016 [En ligne].
            

            – & REIMANN Giulia, « 20 Jahre Rassismusstrafnorm – ein Blick in die Rechtspraxis », TANGRAM. Bulletin de la CFR 35, 2015, pp. 50-56.
            

            NIGGLI Peter & FRISCHKNECHT Jürg, Rechte Seilschaften : wie die « unheimlichen Patrioten » den Zusammenbruch des Kommunismus
                  meisterten, Zürich, Rotpunktverlag, 1998.
            

             

            PARINI Lorena & GIANNI Matteo, « Enjeux et modifications de la politique d’asile en Suisse de 1956 à nos
               jours », in : Hans MAHNING (dir.). Histoire de la politique de migration, d’asile et d’intégration en Suisse depuis 1948, Zurich et Genève, Seismo, 2005, pp. 189-252.
            

            PÄRLI Jonathan, Die andere Schweiz : Asyl und Aktivismus 1973-2000, Göttingen, Konstanz University Press, 2024.
            

            PÄRLI Kurt & NAGUIB Tarek, Protection contre la discrimination raciale en droit privé – Analyse et proposition
                  de solutions, Berne, Commission fédérale contre le racisme, 2025.
            

            PERRENOUD Marc, « L’économie suisse et la neutralité à géométrie variable », Matériaux pour l’histoire de notre temps 93(1), 2009, pp. 77-86.
            

            –, « La Suisse, les Suisses, la neutralité et le IIIe Reich (1941-1945) », Revue d’Histoire de la Shoah 203(2), 2015, pp. 51-86.
            

            –, « La “surpopulation étrangère”, une longue histoire suisse », in : ID., Migrations, relations internationales et Seconde Guerre mondiale. Contributions à
                  une histoire de la Suisse au XXe siècle (2004), Neuchâtel, Alphil, 2021, pp. 89-116.
            

            PICARD Jacques, La Suisse et les Juifs, 1933-1945. Antisémitisme suisse, défense du judaïsme, politique
                  internationale envers les immigrants et les réfugiés (1997), Lausanne, Éditions d’en bas, 2000.
            

            PIGUET Étienne, L’immigration en Suisse. 60 ans d’entrouverture, Lausanne, EPFL Press, 2017.
            

            –, Asile et réfugiés. Repenser la protection, Lausanne, EPFL Press, 2019.
            
POLICAR Alain, Le wokisme n’existe pas. La fabrication d’un mythe, Paris, Le Bord de l’eau, 2024.
            

            PURTSCHERT Patricia & FISCHER-TINÉ Harald (éd.), Colonial Switzerland. Rethinking Colonialism from the Margins, Londres, Palgrave Macmillan, 2015.
            

             

            QUELOZ Nicolas, « Le droit pénal comme ultima ratio : vraiment ? », Revista de Stiinte Juridice – Revue de Sciences juridiques 24(2), 2013, pp. 9-17.
            

             

            RAMOND Denis, La bave du crapaud. Petit traité de liberté d’expression, Paris, l’Observatoire, 2018.
            

            RAYNER Hervé, Dynamique du scandale : de l’affaire Dreyfus à Clearstream, Paris, Le Cavalier Bleu, 2007.
            

            ROCA I ESCODA Marta, La reconnaissance en chemin. L’institutionnalisation des couples homosexuels à Genève, Zurich et Genève, Seismo, 2010.
            

            ROHRSSEN Benedikt, Von der « Anreizung zum Klassenkampf » zur « Volksverhetzung » (§ 130 StGB) : Reformdiskussion
                  und Gesetzgebung seit dem 19. Jahrhundert, Berlin, De Gruyter, 2009.
            

             

            SCHÄR Bernhard, « Switzerland, Borneo and the Dutch Indies : Towards a New Imperial History
               of Europe, c.1770–1850 », Past & Present 257(1), 2022, pp. 134-167.
            

            –, « Racisme », Dictionnaire historique de la Suisse, 2024a [En ligne].
            

            –, « La Suisse de 1848 est la cocréation d’une femme colonisée », Sept mook 47, 2024b, pp. 42-61.
            

            SCHATTSCHNEIDER Elmer, The Semi-Sovereign People : A Realist’s View of Democracy in America, New York, Holt, Rinehart and Winston, 1960.
            

            SCHAUB Jean-Frédéric & SEBASTIANI Sylvia, Race et histoire dans les sociétés occidentales (XVe-XVIIIe siècle), Paris, Albin Michel, 2021.
            

            SCIARINI Pascal, Politique suisse. Institutions, acteurs, processus, Lausanne, EPFL Press, 2023.
            

            SCHWELB Egon, « International Convention on the Elimination of all Forms of Racial Discrimination »,
               International and Comparative Law Quarterly, 15(4), 1966, pp. 996-1068.
            
SKENDEROVIC Damir, The Radical Right in Switzerland. Continuity and Change, 1945-2000, New York, Berghahn Books, 2009.
            

            – & D’AMATO Gianni, Mit dem Fremden politisieren. Rechtspopulismus und Migrationspolitik in der Schweiz
                  seit den 1960er Jahren, Zürich, Chronos Verlag, 2008.
            

            – & VAN DONGEN Luc, « Gaston-Armand Amaudruz, pivot et passeur européen », in : Olivier DARD (dir.), Doctrinaires, vulgarisateurs et passeurs des droites radicales au XXe siècle (Europe-Amériques), Berne, Peter Lang, 2012, pp. 211-230.
            

            SPÄTI Christina, Die schweizerische Linke und Israel. Israelbegeisterung, Antizionismus und Antisemitismus
                  zwischen 1967 und 1991, Essen, Klartext Verlag, 2006.
            

            –, « Erosion of a Taboo : Antisemitism in Switzerland », in : Lara RENSMANN & Julius SCHOEPS (éd.), Politics and resentment : antisemitism and counter-cosmopolitanism in the European
                  Union, Leiden, Brill, 2011, pp. 363-396.
            

            –, « Die Schweiz und der Holocaust : Rezeption, Erinnerung und museale Repräsentation »,
               in : Andreas BRAIT & Anja FRÜH (éd.), Museen als Orte geschichtspolitischer Verhandlungen. Ethnografische und historische
                  Museen im Wandel, Basel, Schwage Verlag, 2017, pp. 61-76.
            

            SPECTOR Malcolm & KITSUSE John, Constructing Social Problems (1977), Piscataway, Transaction Publishers, 2001.
            

            STEIN Eric, « History Against Free Speech : The New German Law Against the “Auschwitz”
               – and Other – “Lies” », Michigan Law Review 85(2), 1986, pp. 277-324.
            

             

            TERZI Cédric, « Qu’avez-vous fait de l’argent des Juifs ? ». Problématisation et publicisation de
                  la question « des fonds juifs et de l’or nazi » par la presse suisse, 1995-1998, Thèse de doctorat, Fribourg, Université de Fribourg, 2005.
            

            THOMAS Matthieu, Genèse d’une loi antiraciste : sociologie d’une expérience politique suisse (1965-1995), Thèse de doctorat, Lausanne, Université de Lausanne, 2025.
            

            –, « En deçà de la dénonciation : l’évitement du public et l’agir mesuré. Enquête sur
               une politique de la discrétion », in : Frédéric LAMBERT et al. (éd.), Les scènes de la dénonciation publique, à paraître.
            
–, « La description du “juste crime”. Esquisse praxéologique de l’écriture du droit
               pénal », in : B. TRUFFIN et al. (éd.), Le droit en actes. Ethno-méthodes du travail juridique, à paraître.
            

            –, GRAF Anne-Laurence, ROCA I ESCODA Marta, GOASTELLEC Gaële & BOILLET Véronique, « L’oubli des discriminations. Une socio-histoire des ambivalences du
               droit antiraciste suisse », Droit et société, à paraître, 2025.
            

            TRAÏNI Christophe, « L’épicentre d’un “séisme électoral”. Le vote Front national en région
               PACA », in : ID. (dir.), Vote en PACA. Les élections 2002 en Provence-Alpes-Côte d’Azur, Paris, Karthala, 2004.
            

            TROM Danny, Persévérance du fait juif. Une théorie politique de la survie, Paris, EHESS-Gallimard-Seuil, 2018.
            

            TSCHIRREN Jürg, Negationistische Propaganda in der Schweiz, 1946-1994, Mémoire de licence, Fribourg, Université de Fribourg, 1999.
            

             

            VIDAL-NAQUET Pierre, Les assassins de la mémoire, Paris, La Découverte, 1987.
            

            VILLIGER Carole, Usages de la violence en politique (1950-2000), Lausanne, Antipodes, 2016.
            

            VOX, Analyse des votations fédérales du 25 septembre 1994, 54, 1994.
            

             

            WELLERS Georges, « La “solution finale de la question juive” et la mythomanie néo-nazie »,
               Le Monde Juif 86(2), 1977a, pp. 41-45.
            

            –, « Le nombre de victimes de la “solution finale” et le rapport Korherr », Le Monde Juif 86(2), 1977b, pp. 63-84.
            

            WHINE Michael, « Expanding Holocaust Denial and Legislation Against It », in : Ivan SHARE & James WEINSTEIN (éd.), Extreme Speech and Democracy, Oxford, Oxford University Press, 2009, pp. 538-556.
            

            WIDMER Jean, « Langues et configuration de l’espace public », Hermès. La Revue 19(1), 1996, pp. 225-239.
            

            WILDHABER Luzius, « Réflexions sur la discrimination raciale. L’égalité devant la loi et la
               “Drittwirkung” en droit suisse », Revue des droits de l’homme. Human Rights Journal IV(1), 1971, pp. 341-349.
            

             
YERUSHALMI Yosef Hayim, « “Serviteurs des rois et non serviteurs des serviteurs”. Sur quelques
               aspects de l’histoire politique des Juifs », Raisons politiques 7(3), 2002, pp. 19-52.
            

             

            ZIMMERMANN Bénédicte, La constitution du chômage en Allemagne : entre professions et territoires, Paris, MSH, 2001.
            

         

      
   
      Table des matières

         
            

            
               Couverture

               Enquêtes

               Page de titre

               Copyright

               Exergue

               Remarques générales

               Abréviations

               Introduction

               Partie I.   De la discrétion

               Introduction

               Chapitre premier.   Le temps d’une Convention

               Remerciements

               Glossaire

               Sources

               Bibliographie

               4e de couverture

            

         

      
   
      [image: end]

      
   OEBPS/Images/cover.jpg
Matthieu Thomas

Horizon

d’une loi
antiraciste





OEBPS/Images/end.jpg
ENQUETES

Horizon d’une loi antiraciste

Comment la Suisse en est-elle venue a punir le racisme ?
Ce livre retrace la naissance d’un article clé du Code pénal qui
interdit les discours racistes tenus en public, approuvé par votation
populaire et entré en vigueur en 1995.

A T'origine lié 2 la ratification d’un traité international,
le projet de loi devient un sujet bralant a la fin des années 1980
avec la montée de I'extréme droite, la résurgence de I’antisémi-
tisme et les virulents débats sur les réfugiés. Combattue par la
droite radicale au nom de la liberté d’expression et de la lutte
contre la «surpopulation étrangere », la loi cristallise un débat sur
I'«identité suisse » lors de la campagne de votation.

A partir d’une enquéte fouillée, au coeur des archives et
des discours publics de I'’époque, ce livre plonge dans les coulisses
de la fabrique législative suisse. Il met en lumiére la pluralité des
acteurs impliqués — administration fédérale, collectifs antiracistes,
communautés religieuses, journaux, parlementaires — et leurs roles
dans I’élaboration de cette norme pénale.

Trente ans apres son adoption, alors que le racisme demeure
un probléme majeur au ceeur de notre société, la loi montre ses
limites. Congue pour enrayer la diffusion des discours de haine
dans I’espace public, elle se révele impuissante a combattre les
discriminations raciales au quotidien. Ce livre est I'occasion de
revenir sur la genese de cette loi pour mieux comprendre I’inertie
actuelle et ouvrir de nouveaux horizons législatifs.

Matthieu Thomas est sociologue et titulaire d’un doctorat de
I’Université de Lausanne. Il est membre associé de I'Institut des
sciences sociales et de I'Initiative Droit et Société de I'Université
de Lausanne.

LABOR ET FIDES

ISBN  978-2-8309-5327-5

Manifestation contre le racisme 4 Ia suite de Ia mort de Mustafa Yildirim, Fribourg, 25 novembre 1989 © Archives saciales suisses, réf, F S185-Fa-495





OEBPS/nav.xhtml

      
         
            
               Table Of Content


               
                  		
                     Couverture
                  


                  		
                     Enquêtes
                  


                  		
                     Page de titre
                  


                  		
                     Copyright
                  


                  		
                     Exergue
                  


                  		
                     Remarques générales
                  


                  		
                     Abréviations
                  


                  		
                     Introduction
                  


                  		
                     Partie I. De la discrétion
                     
                        		
                           Introduction
                        


                        		
                           Chapitre premier. Le temps d’une Convention
                        


                     


                  


                  		
                     Remerciements
                  


                  		
                     Glossaire
                  


                  		
                     Sources
                  


                  		
                     Bibliographie
                  


                  		
                     Table des matières
                  


                  		
                     4e de couverture
                  


               


            
            
               Guide


               
                  		
                     Couverture
                  


                  		
                     Début de la lecture
                  


                  		
                     Table des matières
                  


                  		
                     Bibliographie
                  


                  		
                     Glossaire
                  


               


            
            
               Paper edition page mapping


               
                  		
                     4
                  


                  		
                     5
                  


                  		
                     6
                  


                  		
                     7
                  


                  		
                     8
                  


                  		
                     9
                  


                  		
                     10
                  


                  		
                     11
                  


                  		
                     12
                  


                  		
                     13
                  


                  		
                     14
                  


                  		
                     15
                  


                  		
                     16
                  


                  		
                     17
                  


                  		
                     18
                  


                  		
                     19
                  


                  		
                     20
                  


                  		
                     21
                  


                  		
                     22
                  


                  		
                     23
                  


                  		
                     24
                  


                  		
                     25
                  


                  		
                     26
                  


                  		
                     27
                  


                  		
                     28
                  


                  		
                     29
                  


                  		
                     30
                  


                  		
                     31
                  


                  		
                     32
                  


                  		
                     33
                  


                  		
                     34
                  


                  		
                     229
                  


                  		
                     230
                  


                  		
                     231
                  


                  		
                     232
                  


                  		
                     233
                  


                  		
                     234
                  


                  		
                     235
                  


                  		
                     236
                  


                  		
                     237
                  


                  		
                     238
                  


                  		
                     239
                  


                  		
                     240
                  


                  		
                     241
                  


                  		
                     242
                  


                  		
                     243
                  


                  		
                     244
                  


                  		
                     245
                  


                  		
                     246
                  


                  		
                     247
                  


                  		
                     248
                  


                  		
                     249
                  


                  		
                     250
                  


                  		
                     251
                  


                  		
                     252
                  


                  		
                     253
                  


                  		
                     254
                  


                  		
                     255
                  


                  		
                     256
                  


                  		
                     257
                  


                  		
                     258
                  


                  		
                     259
                  


                  		
                     260
                  


                  		
                     261
                  


                  		
                     262
                  


                  		
                     263
                  


                  		
                     264
                  


                  		
                     265
                  


                  		
                     266
                  


                  		
                     267
                  


                  		
                     268
                  


                  		
                     269
                  


                  		
                     270
                  


                  		
                     271
                  


                  		
                     272
                  


                  		
                     273
                  


                  		
                     274
                  


                  		
                     275
                  


                  		
                     276
                  


                  		
                     277
                  


                  		
                     278
                  


                  		
                     279
                  


                  		
                     280
                  


                  		
                     281
                  


               


            
         

      
   

